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1. Les paysages 

1.1. Le grand ensemble paysager de l’Entre-

Deux-Mers1 

 

BLOC-DIAGRAMME DE L’ENTRE-DEUX-MERS. SOURCE : ATLAS DES PAYSAGES DE LA GIRONDE 

Entre les vallées de la Garonne et de la Dordogne s’élève l’Entre-Deux-Mers. 

Ce large relief calcaire est parcouru de nombreux cours d’eau, qui l’ont sculpté 

en vallons et collines bosselées, plus ou moins découpés. Si ses coteaux 

dominent nettement les vallées qui le suivent, au nord comme au sud, il est 

lui-même surplombé par une longue dorsale boisée, courant d’ouest en est et 

marquant la séparation entre les bassins versants des deux fleuves. Couvert 

 
 

1 Source : Atlas des paysages de la Gironde 

principalement de boisements et de vignes, l’Entre-Deux-Mers trouve sa 

diversité dans les vallons qui le parcourent, souvent pâturés ou cultivés, qui lui 

offrent une grande richesse paysagère. 

L’Atlas des Paysages de la Gironde distingue deux unités paysagères au sein du 

grand ensemble paysager de l’Entre-Deux-Mers : 

- La campagne résidentielle de l’Entre-Deux-Mers, marquée par la 

pression urbaine de l’agglomération bordelaise toute proche ; 

- L’Entre-Deux-Mers nord, nettement dominé par la vigne. 

Beychac-et-Cailleau se situe à cheval sur ces deux unités paysagères.  

1.1.1. La campagne résidentielle de l’Entre-Deux-

Mers 
Directement au contact de l’agglomération bordelaise, une partie de l’Entre-

Deux-Mers subit de manière forte les pressions urbaines, au-delà de l’A10 et 

la RN230. Comprise entre le cœur de l’Entre-Deux-Mers et le Bec d’Ambès, un 

paysage particulier de « campagne résidentielle » a ainsi pris forme, depuis les 

coteaux de la Garonne au sud de Floirac, jusqu’au niveau de la Dordogne.  

Un héritage de qualité grâce aux vallonnements et à une agriculture 

variée 

Situé presque à la pointe de l’Entre-Deux-Mers, ce territoire est découpé en 

légers vallonnements par quelques cours d’eau s’écoulant soit vers la 

Dordogne au nord (la Laurence), soit vers la Garonne à l’ouest et au sud (le 

Gua, la Pimpine). Sur ce terrain alternent des parcelles de vignes, de bois, de 

pâtures et de cultures (moins nombreuses), créant un ensemble composite 

assez équilibré, qui, associé au relief collinéen, contribue à la qualité du 

paysage et à son attractivité.  
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BLOC-DIAGRAMME DE L’ENTRE-DEUX-MERS. SOURCE : ATLAS DES PAYSAGES DE LA GIRONDE 

 

Les boisements et les arbres isolés, très présents, marquent fortement ce 

paysage ; ils occupent notamment une grande partie des versants, tandis que 

les fonds de vallons laissent place à des pâtures. La vigne n’est pas majoritaire, 

mais elle affirme déjà clairement sa présence, préfigurant le cœur de l’Entre-

Deux-Mers. Les vallons principalement boisés créent un réseau précieux pour 

le développement d’une trame verte et bleue, qui peut jouer ici un rôle 

essentiel étant donnée la proximité de l’agglomération bordelaise. 

 

VIGNES SUR LE PLATEAU ONDULE ET VUES VERS LE VALLON DU RUISSEAU DE LA LAURENCE QUI ENTAILLE LE PLATEAU. PHOTOS : 

RELIEF URBANISME, 2021 

Une occupation humaine dispersée, très exposée aux pressions de 

l’agglomération 

Les implantations d’origine des villages ont développé peu de centres denses : 

si quelques bâtiments sont parfois regroupés autour de l’église, celle-ci reste 

le plus souvent isolée, les fermes étant dispersées aux alentours, au plus près 

des terres exploitées. Il n’y a donc pas de réelle mitoyenneté du bâti ancien, 

pas de villages clairement dessinés marquant fortement leur territoire. 

Une urbanisation extensive due à la proximité de l’agglomération 

bordelaise 

La pression foncière exercée par l’agglomération bordelaise a pour 

conséquence directe un développement périurbain rapide et peu maîtrisé. 

De très nombreuses opérations immobilières prennent possession des 

paysages sans prise en compte des contraintes du terrain ou du contexte 

paysager et sans projet global. Les lotissements pavillonnaires sont le mode 

principal de construction : implantés autour des villages et au long des routes, 

desservis par des voies en raquette ou en cul-de-sac, ils se suivent et se 

ressemblent d’une commune à une autre. 

Beychac-et-Cailleau 
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Le plus souvent, ces opérations menées selon les opportunités foncières 

n’offrent pas de connexions réelles avec le tissu existant : elles disposent 

uniquement d’un accès automobile et tournent le dos aux parcelles 

mitoyennes (que celles-ci soient bâties ou encore agricoles). La voiture 

devient alors le moyen de déplacement privilégié ; cet urbanisme sans espace 

public n’est pas conçu pour le piéton. Au long des rues qui relient villages et 

extensions, les aménagements, très routiers, n’invitent pas non plus à une 

pratique piétonne. Quelques exemples récents se détachent cependant de ce 

modèle dominant : il arrive que des espaces collectifs soient proposés au cœur 

de ces quartiers nouveaux, que des cheminements permettent aux 

promeneurs de rejoindre le village. On peut observer de telles tentatives dans 

la résidence Bétailhe, à Artigues-près-Bordeaux, par exemple (ci-dessous). 

Ces extensions urbaines récentes, 

souvent réalisées sans prise en 

compte du contexte, se juxtaposent 

aux espaces ruraux sans traitement 

particulier de l’espace public ou des 

limites. Une route, une clôture, 

marquent en général cette rencontre, 

quand une barrière ne la masque pas 

totalement. Les conséquences de 

cette absence de limite claire et dessinée sont nombreuses : 

- L’implantation de pavillons dont l’architecture est totalement 

décontextualisée entraîne une banalisation des paysages qui les 

bordent ; 

- Sans bornes précises, la croissance de ces villages va se poursuivre sur 

les terres agricoles encore en place, réduisant de nouveau les 

coupures d’urbanisation et espaces de respiration ; 

- Les fronts bâtis prennent une grande importance visuelle dans les 

paysages et les dénaturent. 

La proximité de ces espaces ruraux représente pourtant une opportunité 

importante pour les communes si elle est prise en compte dans leur 

développement. Ainsi, certains quartiers récents ont conservé et intégré des 

structures végétales existantes : les arbres déjà développés apportent une 

certaine qualité à ces extensions, participant de leur organisation et de leur 

image. Dans d’autres cas, des espaces de nature sont aménagés pour l’accès 

des riverains : parcelle forestière en cœur de village maintenue ouverte 

(Artigues-près-Bordeaux), parcours VTT dans un boisement (Pompignac)... En 

leur conférant ainsi une vocation d’espaces publics, ces lieux sont protégés et 

améliorent le cadre de vie. 

1.1.2. L’Entre-Deux-Mers Nord 
Beychac-et-Cailleau partage aussi les caractéristiques principales de l’unité 

paysagère de « l’Entre-Deux-Mers nord » : 

- Un sommet de plateau moins accidenté, mais des échancrures plus 

franches : le Gestas constitue une de ces échancrures ; 

- La prépondérance de la vigne : la viticulture domine les paysages de 

plateau à Beychac-et-Cailleau (même si l’agriculture y est plus variée), 

et les châteaux viticoles ponctuent les paysages ; 

- Les vallons boisés encaissés où la présence bâtie est réduite, leur 

conférant une ambiance intime et naturelle ; 

- Les extensions pavillonnaires qui peinent à s’inscrire dans les paysages 

ruraux. 
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1.2. Les paysages de Beychac-et-Cailleau 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 

Page 12  |  Pièce 1.2. Etat Initial de l’Environnement – version d’arrêt 

2. Les formes urbaines et architecturales 

2.1. Les typologies bâties 

Le tissu bâti des bourgs et hameaux observé lors de la levée du cadastre 

napoléonien, s'est progressivement étoffé à partir de 1850, par remplissage et 

extension. A partir de 1960, le fort développement de l'habitat pavillonnaire 

a transformé profondément le territoire de Beychac-et-Cailleau. 

Les ensembles constitués par ces différentes constructions forment le paysage 

urbain de Beychac-et-Cailleau. Il repose sur trois grandes typologies de 

construction, ne relevant pas forcément des mêmes époques : 

- Les constructions anciennes et quelques exemples de constructions 

contemporaines implantées proches ou à l'alignement de la rue, 

s'organisant sur un plan rectangulaire à un ou deux niveaux 

habitables. 

- Les maisons accolées ou en bande, sur 2 niveaux droits le plus 

souvent, qui se retrouvent ponctuellement au sein du tissu bâti, avec 

un rapport relativement direct avec la voie de desserte. 

- Les maisons individuelles de type pavillon, présentant un volume 

rectangulaire avec un seul niveau (parfois deux lorsque le garage et la 

cave sont placés en rez-de-chaussée ou lorsque les combles sont 

aménagés), implantées au milieu d’un terrain de taille relativement 

standardisé (opérations de lotissement). L’optimisation du foncier ne 

s’est pas toujours accompagnée d’une recherche d’intimité des 

espaces privatifs ou de confort des espaces collectifs (terrains 

entourés de voie, voirie au caractère trop routier). 

 

 

PHOTOS : PLU 2015 ET RELIEF URBANISME 2021 
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2.1.1. L’habitat ancien 
Un inventaire réalisé en 2009 a permis d’identifier l’habitat ancien qui ponctue 

la commune.  

 

BATI ANCIEN INVENTORIE DANS LE PLU 2015 

L'architecture dite classique du bâti ancien se caractérise par : 

- Une allure franche liée à l'utilisation systématique d'un volume 

élémentaire (carré ou rectangle) associé à une toiture reprenant ce 

plan simple (à deux ou quatre pentes comprises entre 18 et 26 

degrés). 

- Les annexes et dépendances agricoles composent avec les habitations 

anciennes un ensemble bien équilibré (unité de matériaux, de 

composition, agrandissement par prolongement ou en aile, …), que 

rappellent certaines opérations plus récentes de logements (Hameau 

du Vieux Puits, Lotissement du Canterane, …). 

- Une recherche de proportion entre chaque élément de détails 

architecturaux et l'impression d'unité d'ensemble qui se dégage du 

bâtiment et de son terrain : alignements des ouvertures et rapport de 

taille entre elles pour dégager un effet de symétrie des façades. 

- L'unicité des matériaux utilisés pour le bâtiment (murs en pierre, 

génoise maçonnée, tuile en terre cuite) et ses annexes (mur de 

clôture, dépendances réalisées avec les mêmes matériaux). 

Le souci esthétique et de recherche d'harmonie d'ensemble (s'exprimant par 

un volume unique, simple, clé de tous les rapports particuliers qui le forment) 

caractérisent donc l'ensemble des bâtiments anciens. 

Le bâti ancien, s’il constitue l’identité historique du village, souffre 

régulièrement de vacance. Des rénovations doivent être menées afin de 

mettre en conformité certains bâtiments avec les nouvelles normes 

techniques et les exigences de confort actuelles (performances énergétiques, 

luminosité, espace extérieur, …). 

 
SOURCE : PLU 2015 
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PHOTOS : PLU 2015 ET RELIEF URBANISME 2021 

 

 

 

BATIMENT DEGRADE VACANT ET RENOVATION RECENTE DANS LE BOURG DE CAILLEAU 
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2.1.2. L’habitat pavillonnaire regroupé 

 

Le développement de Beychac-et-Cailleau depuis la fin des années 1970 s’est 

produit sous forme d’habitat pavillonnaire principalement, autour des 

bourgs de Beychac et de Cailleau, au gré des opportunités foncières. 

Le lotissement de Bois Roudet est parmi les premières opérations qui ont 

transformé le profil du village dans les années 1970-80. Depuis, plusieurs 

opérations se sont succédées, d’envergures et de densités variées. 

Les opérations mixtes (habitat intermédiaire et pavillonnaire), comme celles 

développées au hameau du Canterane (ci-dessus), présentent d’assez fortes 

densités en logements/hectare, tout en accordant une grande place aux 

espaces publics. 

Des opérations ponctuelles se sont aussi mises en place, dans une logique 

d’optimisation du foncier, en résulte une surface minimale dédiée aux espaces 

publics, afin de maximiser la surface de vente.  
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Le lotissement de Bertin est la 

dernière opération d’envergure sur 

le bourg de Cailleau. Elle a été 

réalisée en extension urbaine, sur 

une surface de 5 hectares, pour 87 

logements prévus (dont 80 déjà 

construits), soit une densité 

moyenne de 18 logements/ha (24 

logements/ha déduction faite des 

aménagements). L’ilot central doit 

accueillir prochainement 7 

nouveaux logements, construits par Gironde Habitat. 

La forme d’habitat exclusive est la maison individuelle, parfois mitoyenne, sur 

des terrains de 420 m² de moyenne. Un réseau viaire a été aménagé afin de 

desservir les ilots habités et de connecter le lotissement aux quartiers 

adjacents. Un maillage piéton a été créé en lien avec les berges du ruisseau 

de Canterane. 

Les paysages urbains proposés sont assez fermés, et ce en raison de l’absence 

de traitement qualitatif des interfaces entre les espaces publics et privatifs 

(frontages). Les habitations sont implantées en léger retrait de la voirie, avec 

un traitement souvent imperméabilisé des devantures des maisons, dédiées 

au stationnement. Les espaces publics sont largement occupés par la chaussée 

et le stationnement, et l’usage massif de potelets encombre le champ de 

vision. Cette proximité des habitations avec la route incite les riverains à 

clôturer leurs terrains par des claustras, renforçant d’autant plus la fermeture 

de ce paysage. L’intimité entre les logements est assez faible, vis-à-vis de la 

route et des habitations voisines. 

 

 

PHOTOS DU LOTISSEMENT BERTIN. RELIEF URBANISME, 2021  

La diversification du type d’habitat, le traitement qualitatif des frontages 

et un traitement plus en transparence des clôtures sont des pistes pour 

créer un cadre de vie plus qualitatif. 

FRONTAGE PUBLIC CONSTITUE PAR UNE NOUE 

PAYSAGERE AU LOTISSEMENT DU DOMAINE 

DE BAYSSAC. RELIEF URBANISME 2021 

FRONTAGES. @GUY COURTOIS 

TRAITEMENT VEGETALISE DES FRONTAGES AU LOTISSEMENT LE 

DOMAINE DU CHEMIN ROUGE. @RELIEF URBANISME 2021 
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L’autre opération récente a 

été réalisée en densification 

de l’enveloppe urbaine de 

Cailleau, sur une ancienne 

parcelle viticole. Le 

lotissement du Clos de la 

Lande s’étend sur 1,2 

hectare, et accueille 19 

nouveaux logements sous 

forme d’habitat individuel 

et intermédiaire, soit une 

moyenne de 16 logements/hectare (22 logements/hectare déduction faite 

des aménagements). Le lotissement est accroché au lotissement Marty par 

une voie en boucle, fonctionnant en impasse. A nouveau, le recours aux 

claustras participe à la constitution d’un paysage assez fermé et minéral 

depuis l’espace public. 

 

LOTISSEMENT LE CLOS DE LA LANDE. PHOTOS : RELIEF URBANISME 2021. 

2.1.3. Des opérations pavillonnaires qui accueillent 

d’autres formes d’habitat 

 

Certaines opérations pavillonnaires intègrent d’autres formes d’habitat que 

l’habitat individuel. Ces petites opérations sont portées par des bailleurs 

sociaux (Gironde Habitat au lotissement du Domaine du Chemin Rouge et à la 

Résidence du Vieux Puits) et des bailleurs privés (Logévie au lotissement du 

Clos de la Lande par exemple). Les opérations mixant les formes d’habitat 

permettent de consommer moins d’espace pour construire plus de 

logements, de composer l’espace et le paysage urbain avec des volumes bâtis 

variés évitant la monotonie architecturale, et de proposer une plus grande 

mixité sociale au sein des quartiers. Certaines prévoient même l’implantation 

d’équipements collectifs, telle la salle d’animation associative pour les séniors 

construite par le Centre Communal d’Action Sociale à l’entrée du lotissement 

du Domaine du Chemin Rouge. 

PETIT COLLECTIF 
Type d’habitat rassemblant plusieurs logements au sein d’un même édifice 

(entre 5 et 20 logements). 

HABITAT INTERMEDIAIRE OU SEMI-COLLECTIF 
Forme urbaine intermédiaire entre la maison individuelle et l’immeuble 

collectif (appartements). Il se caractérise principalement par un groupe de 

logements superposés avec des caractéristiques proches de l’habitat 

individuel : accès individualisé aux logements et espaces extérieurs 

privatifs pour chaque logement.  

HABITAT MITOYEN 
La maison est dite mitoyenne lorsqu’elle partage un ou plusieurs murs 

communs avec les maisons voisines. L’alignement de maisons permet 

d’optimiser la surface constructible. 
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Petit collectif 

 

PETIT COLLECTIF AU LOTISSEMENT LE DOMAINE DU CHEMIN ROUGE. 

PHOTO : RELIEF URBANISME 2021 

Habitat intermédiaire 

 

HABITAT INTERMEDIAIRE AU LOTISSEMENT LE CLOS DE LA LANDE (A GAUCHE) ET AU LOTISSEMENT DU DOMAINE DU 

CHEMIN ROUGE (A DROITE). PHOTOS : RELIEF URBANISME 2021. 

Habitat mitoyen 

 

HABITAT MITOYEN DANS LA RESIDENCE LE HAMEAU DU VIEUX PUITS. PHOTO : RELIEF URBANISME 2021. 

2.1.4. L’habitat individuel au coup par coup 
Quelques poches d’habitat diffus, se sont développées le long de certaines 

routes : route de Campenna, route de Salleboeuf (RD 13), lieu-dit Hurey. 

L’habitat diffus est produit au coup par coup, selon une logique d’opportunité 

foncière. L’habitat y est peu dense, et participe à morceler les espaces 

naturels et agricoles. Le long de certaines routes fréquentées comme la RD 13, 

des problématiques de sécurité et de nuisances sont observées, en lien avec 

la vitesse élevée des automobilistes empruntant ces axes. 

 

 

Hurey 

Route de Campenna 

Route de Salleboeuf (RD 13) 
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2.1.5. Des zones d’activités dans l’épaisseur du 

paysage routier de la RN 89 
Les zones d'activités de la commune et les entreprises directement insérées 

dans le tissu bâti présentent des spécificités morphologiques et paysagères : 

- Le terrain présente des dimensions bien plus importantes par rapport 

à l'habitat. 

- Le ou les bâtiments d'activités sont implantés au milieu de leur terrain, 

ménageant des dépôts et des aires de stockage parfois visibles 

frontalement, en l'absence de traitement paysager (marges de recul, 

parking). 

- Le recours à des matériaux de construction industrialisés (de type 

bardage métallique voire plastique), à des toitures dites plates 

compte-tenu de la profondeur de certains bâtiments. 

La taille des terrains et des bâtiments varie selon la vocation de la zone 

d’activité et les besoins des entreprises :  

- De 1 600 m² à 1,3 hectare dans la zone d’activités de la Pasquina à 

vocation tertiaire, qui présente des tailles de bâtiments de 400 à 

1 500 m² ; 

- De 4 500 m² à 25 hectares dans le parc d’activité Bos Plan/le Lapin à 

vocation industrielle, où sont installés des entrepôts logistiques de 

plus de 37 000 m². 

L’envergure de certains entrepôts telles que les plateformes logistiques de 

Leclerc et Auchan marquent les paysages, depuis la RN 89 mais aussi depuis 

les hameaux et la campagne. Les paysages industriels et ruraux se côtoient. 

Sont à signaler quelques bâtiments tertiaires comme le siège IGC ou la Maison 

des Vins de Bordeaux dont l'architecture reflète une volonté d'afficher une 

"image de marque". 

 

 

SOURCES : PLU 2015 ET RELIEF URBANISME 2021 
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2.2. Les espaces publics 

2.2.1. Les espaces publics du bourg de Cailleau 
Les espaces publics jouent un rôle prépondérant dans la qualité du cadre de 

vie. Ils forment des espaces ouverts, de rencontres et d’interactions sociales. 

Ce sont aussi les espaces publics qui mettent en valeur le cadre architectural 

et urbain des cœurs de bourgs et qui permettent de connecter les zones 

résidentielles aux centralités. La qualité des espaces publics participe à 

l’attractivité résidentielle et économique des bourgs. 

La municipalité a aménagé de nouveaux espaces publics stratégiques à 

Cailleau :  

- Réaménagement du parvis de l’école pour sécuriser les cheminements 

piétons ; 

- Aménagement d’un parc urbain traversant qui relie la route du 

Chemin Rouge et la route de la Mairie, qui favorise les usages 

récréatifs et facilite les déplacements doux vers le centre de Cailleau ; 

- Aménagement de cheminements piétons le long de la route de la 

Mairie. 

 

 

PLACE DE CAILLEAU : UNE PLACE STRATEGIQUE A REQUALIFIER. 

A GAUCHE : RELIEF URBANISME, 2021. A DROITE : GOOGLE MAP 

 

 

 

 

 

 

A GAUCHE : AMENAGEMENT D’UN PARC URBAIN AU CŒUR DE CAILLEAU. A DROITE : AMENAGEMENT D’UN 

CHEMINEMENT DOUX ROUTE DE LA MAIRIE. SOURCE : GOOGLE MAP 

 

DES ESPACES PUBLICS A CONNOTATION PIETONNE AU CONTACT DE LA MAIRIE ET DE L’ECOLE. SOURCE : GOOGLE MAP 

D’autres projets sont encore à mener, et notamment au niveau de la place 

du bourg de Cailleau qui mériterait d’être requalifiée. En effet, le 

stationnement sauvage encombre la place, la rend peu lisible et peu 

attractive. Pourtant, elle présente un potentiel important pour la qualité 

du cadre de vie dans le bourg : concentration de bâti ancien, proximité des 

équipements communaux et présence d’un commerce multiservice. La 

requalification de la place permettrait une meilleure appropriation de cet 

espace central par les habitants. Des espaces non bâtis situés à proximité 

de la place pourraient accueillir du stationnement et ainsi désencombrer 

l’espace public. 
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2.2.2. Aménager la porosité inter-quartiers 
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De nombreuses opérations pavillonnaires et zones d’activités économiques 

ont été réalisées selon un fonctionnement en impasse. Ce mode 

d’aménagement pensé sans logique d’ensemble rend peu fluides les 

déplacements inter-quartiers. 

 

 

IMPASSES (EN ROUGE), BOUCLES (EN BLEU) ET CONTINUITES PIETONNES (EN VERT). RELIEF URBANISME 2021 

Parfois des liaisons piétonnes terminent ces impasses et favorisent les 

continuités pour les piétons et les cyclistes. Le maillage piéton participe à la 

qualité du cadre de vie dans les espaces urbains, et notamment lorsqu’il donne 

accès à des espaces naturels et de campagne, comme c’est le cas au 

lotissement du Domaine du Chemin Rouge (accès vers la forêt) et au 

lotissement Bertin (accès au ruisseau). 
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Le chemin piéton le long du ruisseau de Canterane subit toutefois une 

coupure liée à la privatisation de la berge par une habitation entre le 

lotissement Bertin et le complexe sportif, allongeant les temps de parcours et 

réduisant l’efficacité d’un tel maillage. Assurer la continuité de cette liaison 

serait stratégique sur le plan urbain afin de boucler le maillage piéton et inciter 

les habitants à privilégier les déplacements à pied au sein du centre. 

 

 

Certaines voies en impasses prévoient aussi la possibilité d’un accès futur en 

cas d’extension de la zone, comme par exemple au lotissement du Domaine 

du Chemin Rouge. Ces impasses sont donc temporaires. 

A GAUCHE : PHOTO RELIEF URBANISME, 2021 / A 

DROITE : IGN BD ORTHO HR 2018 

  

CHEMIN PIETON SANS ISSUE LE LONG DU RUISSEAU DE CANTERANE 

 

A GAUCHE : CHEMIN BLOQUE LE LONG DU RUISSEAU DE CANTERANE. A DROITE : CHEMIN VERS LA CAMPAGNE 

DEPUIS LE LOTISSEMENT DU DOMAINE DU CHEMIN ROUGE. PHOTOS : RELIEF URBANISME, 2021. 
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3. Le patrimoine bâti et paysager 

3.1. Le patrimoine protégé 

Aucun Monument Historique n’est situé à Beychac-et-Cailleau. Toutefois, la 

commune est concernée par les périmètres de protection AC1 de deux 

Monuments Historiques situés sur des communes limitrophes. 

- L’église de Cameyrac, inscrite par arrêté le 21 décembre 1925 ; 

- L’ancienne Maison noble du Vaquey (inscription partielle) située à 

Salleboeuf, inscrite par arrêté du 16 juillet 1993. 

Dans un périmètre de 500 mètres autour des Monuments Historiques, tout 

acte d’urbanisme est soumis à l’avis et l’accord de l’architecte des bâtiments 

de France. 

Un Périmètre Délimité des Abords (PDA) de l’église de Cameyrac a été créé par 

arrêté préfectoral le 14 septembre 2020. La création du PDA ne concerne que 

la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac le périmètre de 500 mètres est 

maintenu tel quel sur la commune de Beychac-et-Cailleau. 

 

EXTRAIT DE L’ARRETE PREFECTORAL PORTANT CREATION DU PDA  
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3.2. L’archéologie préventive 

Beychac-et-Cailleau est concerné par les marges d’une zone de présomption 

de prescription archéologique (ZPPA). Il s’agit de la zone de « Cazeau, 

Camparian : habitat et cimetière antique », dont l’emprise majoritaire se situe 

sur la commune de Vayres. 

 

Le territoire de Beychac-et-Cailleau est concerné par la présence de plusieurs 

sites archéologiques sensibles, dont la liste doit être considérée comme non 

exhaustive (possibilité de découverte fortuite). Dans ces zones sensibles, tous 

les permis de construire et les autorisations de travaux peuvent être soumis à 

d'éventuelles prescriptions archéologiques : 

- L'Intendant : vestiges préhistoriques ; 

- Garot (ferme de Garot) : vestiges gallo-romains et médiévaux ; 

- Près de la « Métairie de Bertin » et du « Filotier » : vestiges gallo-

romains signalés sans précision de localisation. 

- Casteret (section F 154, 204, 218 et 219) : Prieuré du Moyen-Âge ; 

- Eglise Saint-Marcel de Beychac : église et cimetière du Moyen-Âge ; 

- Eglise Saint-Martin de Cailleau : église du Moyen-Âge en 

soubassement. 

Tous les dossiers de lotissement ou d’aménagement concerté dont le terrain 

d’assiette couvre une surface excédant 3 hectares, dans ou en dehors des 

zones archéologiques sensibles, doivent faire l’objet d’une instruction dans le 

cadre de la réglementation sur l’archéologie préventive, avec une 

transmission à la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), service 

régional de l’archéologie (article R.523-4 du Code du Patrimoine). 

  

LES LOIS ET DECRETS RELATIFS A L’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 
Loi du 27 septembre 1941 (modifiée) portant réglementation des fouilles 

archéologiques : Afin d’éviter toute destruction de site, qui serait 

susceptible d’être sanctionnée par la législation relative aux crimes et 

délits contre les biens (articles 322-1 et 322-2 du Code Pénal), le Service 

Régional de l’Archéologie devra être immédiatement prévenu de toute 

découverte fortuite conformément aux dispositions de l’article 14 de la loi 

du 27 septembre 1941, validée par l’ordonnance n°45-2092 du 13 

septembre 1945 et reprise à l’article L.151-14 du Code du Patrimoine. 

Loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive : 

Conformément aux dispositions de l’article L.522-5 du Code du 

Patrimoine, les projets d’aménagement affectant le sous-sol des terrains 

sis dans les zones définies en annexe sont présumés faire l’objet de 

prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 

Décret n°2004-490 du 3 juin 2004 : précise les opérations susceptibles 

d’affecter des éléments du patrimoine archéologique qui ne peuvent être 

entreprises qu’après accomplissement des mesures de détection et, le cas 

échéant, de conservation ou de sauvegarde définies par la loi du 17 janvier 

2001 modifiée. 
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3.3. Le patrimoine local 

Le patrimoine local vient signer le paysage, lui faire prendre subtilement de 

l’épaisseur. Patrimoine architectural ou objets patrimoniaux, tous ces 

éléments constituent le génie du lieu et lui confèrent une ambiance 

particulière, en lien avec le passé et l’histoire du territoire.  

Dans le cadre de la révision n°1 du PLU en 2015, le Service Départemental de 

l’Architecture et du Patrimoine a indiqué l’existence d'éléments patrimoniaux 

« particulièrement remarquables et susceptibles de justifier une démarche de 

préservation et de mise en valeur (maisons rurales, maisons de maître, 

bâtiments agricoles ou industriels, église, chapelles, pigeonniers, lavoirs, 

éléments naturels…) : 

- Voie – époque gallo-romaine ; 

- Église Saint-Pierre – XI, XVI et XIXème siècles ; 

- Église Saint-Marcel – XIIème siècle ; 

- Château la France Quinsac – 1635 et XIXème siècle ; 

- Château Lesparre – début XIXème siècle (Fosse Longue) ; 

- Château Villepreux – XIXème siècle (Cailleau) ; 

- Domaine de la Grave (pavillon) – 1882 (Perriche) ; 

- Château Bellevue – 1890 (Cailleau) ; 

- Domaine du Bourgat (Beychac) ». 

Ce patrimoine constitue des marqueurs forts de l’identité locale de la 

commune. Ces éléments sont à protéger car ils portent la marque du temps et 

le poids de l’histoire. Ils sont donc à prendre en compte dans le 

développement contemporain de la commune, en tant qu’ils participent à 

modeler le paysage rural et urbain du territoire. 

 

 

Les éléments de paysage et de patrimoine identifiés peuvent être 

protégés au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme. 
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La maison d’habitation de Piquetuile se situe dans le vallon du Canterane où 

l’ouverture du paysage et les vues réciproques avec le bourg de Cailleau 

renforcent l’intérêt patrimonial et paysager.  

Enfin, un ancien poste transformateur électrique (début XXe siècle) situé 

Route de l’Intendant est particulièrement marquant dans le paysage de la 

rue.  
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4. La consommation de l’espace 

4.1.  La consommation foncière 2012-2021 

 

4.1.1. 61 hectares consommés entre 2012 et 2021 
Les parcelles consommées entre 2012 et 2021 représentent une surface totale 

de 60,8 hectares, soit une moyenne de 6,76 hectares/an. Cela représente 

3,8 % de la surface communale. Les dynamiques de construction sont fortes 

sur la commune, et sont principalement à usage économique et d’habitat. 

 

Consommation 
foncière entre 
2012 et 2021 
selon le nouvel 
usage 

Surface 
consommée 

Part de la 
surface 
totale 

Nombre de 
logements 

Habitat 15,90 ha 26 % 205 

Activités 
économiques 

43,65 ha 72 %  

Agricole 0,78 ha 1 %  

Equipement 0,49 ha 1 %  

Total 60,82 ha  205 
TRAITEMENT : RELIEF URBANISME, 2021 

L’analyse de la consommation d’espace réalisée lors de la révision n°1 du PLU 

enregistrait une consommation de 60 hectares entre 2000 et 2012, soit une 

moyenne de 5 hectares/an. 

4.1.2. Une consommation très largement à usage 

économique 
La consommation foncière à usage d’activités économiques (hors 

agriculture) représente 72 % de la consommation foncière totale entre 2012 

et 2021 (43,7 ha). Les zones d’activités de la Paquina, de Bos Plan et de Grand 

Cazau ont accueilli l’essentiel des nouvelles constructions. L’installation de 

grandes plateformes logistiques à Bos Plan et Grand Cazau a participé à 

consommer beaucoup d’espace : 6 hectares pour la plateforme Auchan et 24 

hectares pour la plateforme Leclerc. Cette consommation foncière témoigne 

du dynamisme économique à l’œuvre sur la commune et vient concrétiser 

l’aménagement des zones d’activités. 

4.1.3. La consommation foncière à usage d’habitat 
15,9 hectares ont été consommés à usage d’habitat, soit environ 1,8 ha/an. 

205 logements nouveaux ont été bâtis ou accordés (PC), avec une moyenne 

de 775 m² par logement, soit environ 13 logements/hectare. Les grosses 

METHODOLOGIE 
Une analyse diachronique précise a été opérée en comparant les 

BD ORTHO 2012 et 2018 de l’IGN, et a été complétée par des relevés de 

terrain en 2021. Le Référentiel néo-aquitain d’occupation du sol à grande 

échelle datant de 2009 a été utilisé pour connaître la vocation initiale des 

sites consommés. 

Une mise à jour de la consommation foncière sur les 10 dernières années 

sera réalisée à l’arrêt du projet. 

ATTENDUS REGLEMENTAIRES 
Les lois SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain), UH (Urbanisme et 

Habitat), ALUR (pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) et 

ELAN (Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique) ont, 

depuis le début des années 2000, prôné une diminution de la 

consommation foncière en luttant contre le phénomène de dispersion des 

formes urbaines et en favorisant la densification des espaces urbains. 

La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 porte l’objectif majeur du Zéro 

Artificialisation Nette (ZAN) à horizon 2050. Pour ce faire, la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers doit être 

réduite de moitié dans décennie suivant la promulgation de la loi (2021-

2031) par rapport à la décennie précédente (2011-2021). 
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opérations des lotissements de Bertin et du Clos de la Lande près du bourg de 

Cailleau ont participé à produire de nombreux logements avec des densités 

importantes. Des petites opérations d’habitat pavillonnaire et des nouvelles 

constructions hors opérations se sont égrenées au contact des zones déjà 

urbanisées de la commune (l’Intendant, Blanquine, route de Cameyrac, le 

Barbut, Boutin, Cailleau, l’Hermette…) participant à produire de nouvelles 

habitations près des bourgs et des hameaux. Il s’agit presque exclusivement 

d’habitat individuel pavillonnaire. 

 

4.1.4. D’autres usages 
La construction du Centre de Loisirs à Cailleau a participé à augmenter le 

niveau d’équipements dédiés à la jeunesse. 

Deux constructions agricoles ont été identifiées : le Centre Equestre à Boutin, 

et un bâtiment agricole à Tuillerie. 

4.1.5. Quelques opérations de démolition-

reconstruction 
Quelques opérations de démolition-reconstruction ont permis d’accueillir de 

nouvelles constructions dans consommer de nouveaux terrains. 

- Le long de la route de Campenna où une habitation a été démolie et 

deux constructions nouvelles se sont implantées sur la même parcelle 

(en conservant la piscine) ; 

 

 

- A Blanquine où deux habitations ont été démolies et remplacées par 

un immeuble de bureaux. 

 

CE QUE DIT LE DOO DU SCOT DE L’AIRE METROPOLITAINE BORDELAISE 
Le SCoT vise à réduire la consommation moyenne du foncier pour les 

futurs logements.  

L’analyse de la consommation foncière entre 2000 et 2009 indique une 

moyenne de 900 m²/logement (individuel et collectif) sur la Communauté 

de Communes Les Rives de la Laurence, et de 1 010 m²/logement 

individuel.  

Le SCoT fixe une répartition de la production neuve avec 75 % de 

logements individuels et 25 % de logements collectifs dans les territoires 

« Bassins de vie (dont centralités relais) », dont fait partie Beychac-et-

Cailleau. 

L’objectif est d’atteindre une moyenne de 700 m²/logement (individuel et 

collectif) et de 900 m²/logement individuel dans ces territoires. 

Ces objectifs pourront être adaptés aux contextes locaux, tout en 

respectant les objectifs moyens fixés par EPCi. 

2018 2021 

A GAUCHE : BD ORTHO IGN 2018 ; A DROITE : GOOGLE MAP 2021 

 

A GAUCHE : BD ORTHO IGN 2012 ; A DROITE : GOOGLE MAP 2021 

 

2012 2021 
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4.2. La consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (ENAF) 2012-2021 

4.2.1. 55 ha d’ENAF consommés  

 

Vocation initiale des 
parcelles consommées Surface consommée 

Espaces naturels 1,1 ha 

Espaces agricoles 38,6 ha 

Espaces forestiers 15,2 ha 

Espaces urbains 6,0 ha 

Total 60,8 ha 
 

En tout, ce sont 54,8 hectares qui ont été consommés sur des espaces 

naturels, agricoles ou forestiers entre 2012 et 2021, soit 90 % de la 

consommation foncière totale. 

4.2.2. Une consommation majoritaire d’espaces 

agricoles 
63 % des espaces consommés sont des espaces agricoles : il s’agit 

principalement de prairies (73 % des terres agricoles consommées) et de 

vignobles (26 %). Les espaces agricoles ont été prélevés au profit du 

développement de l’habitat et des activités économiques. 

25 % des espaces consommés sont des forêts : il s’agit de forêts de feuillus 

prélevées au profit des zones d’activités de Bos Plan et Grand Cazau, et 

marginalement à Boutin et l’Intendant. 

Les espaces naturels ont été peu prélevés. L’extension d’un bâtiment 

d’activités à Bos Plan a consommé une lande. 

 

10 % des espaces consommés correspondaient déjà à des espaces urbanisés 

avant 2012. Il s’agit principalement d’espaces urbains individuels diffus qui ont 

accueilli de nouvelles constructions à usage d’habitat : secteurs de Cailleau, 

Beychac et Lassus, Le Barbut, l’Intendant et Boutin. 

 

2%

63%

25%

10%

Espaces consommés selon leur vocation initiale 
entre 2012 et 2021

Espaces naturels

Espaces agricoles

Espaces forestiers

Espaces urbains

OBJECTIFS DU BILAN 

L’analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

entre deux dates permet de caractériser l’impact de l’urbanisation sur ces 

espaces. Elle répond à la question : dans quelle mesure, l’urbanisation a-t-

elle affecté les espaces naturels, agricoles et forestiers depuis 2012 ? Ce 

bilan forme une base de réflexion aux objectifs de modération de la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers que fixera le 

PLU. 

EXTRAIT DE L’ARTICLE L151-4 DU CODE DE L’URBANISME 
[Le rapport de présentation] analyse la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers au cours des dix dernières années précédant l’arrêt 

du projet ou depuis la dernière révision du document d’urbanisme. 
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 Nouvel usage en 2021  

Occupation du sol en 2009 
Activités 

économiques 
Agricole Equipement Habitat Total général 

Classification 
NAFU 

Forêts et milieux semi-naturels 159298   3392 162690  

Forêts de feuillus 148276   3392 151668 F 

Landes et broussailles 11022    11022 N 

Territoires agricoles 266040 7779 4766 107029 385614 A 

Espaces agricoles en friche 6890    6890  

Prairies 233228 7779 4766 33971 279744  

Vignobles 25922   73058 98980  

Territoires artificialisés 11168  141 48562 59871 U 

Axes routiers principaux et espaces associés 3   239 242  

Chantiers 6   236 242  

Emprises industrielles 7363   296 7659  

Espace urbain individuel diffus 3520   39507 43027  

Espaces verts urbains et périurbains publics ou privés    3305 3305  

Parkings et principales places publiques    66 66  

Sièges d’exploitations agricoles et bâtiments agricoles isolés    17 17  

Stades, équipements sportifs et équipements touristiques de loisir   141  141  

Tissu urbain individuel groupé    1621 1621  

Vacant urbain 276   3275 3551  

Total général 436506 7779 4907 158983 608175  

 

SURFACES CONSOMMEES SELON LEUR NOUVEL USAGE ET LA VOCATION INITIALE DES SOLS. 

SOURCES : ANALYSES PHOTOGRAPHIQUES ET RELEVES DE TERRAIN RELIEF URBANISME / OCS 2009 PIGMA. 

TRAITEMENT : RELIEF URBANISME 2021  
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4.3. Bilan du PLU de 2015 

4.3.1. La consommation foncière selon les zones du 

PLU 
Consommation foncière 
entre 2012 et 2021 selon 
les zones du PLU de 2015 Surface consommée 

Part de la surface 
consommée 

UA 0,08 ha 0,1 % 

UB 3,84 ha 6,3 % 

UBa 4,20 ha 6,9 % 

UBs 2,08 ha 3,4 % 

UY 18,19 ha 29,9 % 

UYa 0,18 ha 0,3 % 

1AU 6,07 ha 10,0 % 

1AUm 24,19 ha 39,8 % 

1AUy 0,89 ha 1,5 % 

A 1,12 ha 1,8 % 

N 0,00 ha 0,0 % 

Ng 0,00 ha 0,0 % 

Ns 0,00 ha 0,0 % 

Total 60,82 ha  
TRAITEMENT : RELIEF URBANISME, 2021 

Environ 40 % des espaces consommés l’ont été au sein de la zone 1AUm, et 

30 % dans la zone Uy, et 10 % dans la zone 1AU. 

Au total, ce sont 40,4 hectares qui ont été consommés au sein des zones à 

vocation économique du PLU, 19,3 hectares dans les zones à vocation 

d’habitat et 1,1 hectare dans la zone agricole. Les zones naturelles n’ont pas 

été prélevées, soit : 

- 27 % de la consommation dans les zones à vocation d’habitat du PLU ; 

- 71 % dans les zones à vocation économique du PLU ; 

- 2 % dans la zone agricole ; 

- 0 % dans les zones naturelles. 

4.3.2. Les surfaces encore disponibles au sein des 

zones ouvertes à l’urbanisation du PLU 

Surfaces disponibles en 
2021 selon la zone Surface restante à bâtir 

Taux de 
remplissage de la 

zone 

UA 0,26 ha 95 % 

UB 3,52 ha 95 % 

UBa 7,04 ha 87 % 

UBs 3,03 ha 91 % 

UY 18,03 ha 84 % 

UYa 1,22 ha 76 % 

1AU 0,60 ha 91 % 

1AUm 14,95 ha 65 % 

1AUy 1,93 ha 66 % 

Total 50,59 ha 85 % 
TRAITEMENT : RELIEF URBANISME, 2021 

Les zones ouvertes à l’urbanisation du Plan Local d’Urbanisme sont remplies 

à 85 % : 

- 91 % des zones dédiées à l’habitat sont bâties ; 

- 79 % des zones dédiées aux activités économiques. 

50,6 hectares sont libres au sein des zones ouvertes du PLU : 14,5 hectares au 

sein des zones dédiées à l’habitat, 34,1 hectares au sein des zones dédiées 

aux activités économiques. 

Les surfaces disponibles au sein des zones à vocation d’habitat sont 

principalement des parcelles qui viendraient densifier les zones déjà 

urbanisées. Les deux zones 1AU du PLU, situées sur le secteur de Cailleau, ont 

été bâties à 91 %. 

Les zones à vocation économique du PLU disposent de quelques parcelles 

disponibles en leur sein, et un grand secteur au niveau de la ZA du Lapin (classé 

1AUm) qui n’a pas encore été aménagé.  
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5. Les enveloppes urbaines et les 

potentiels définis par le SCOT 

 

Les enveloppes urbaines de Beychac-et-Cailleau s’étendent sur environ 301 

hectares, soit environ 19 % de la superficie communale. 

5.1. Des enveloppes urbaines aux fonctions 

résidentielles, économiques et mixtes 

5.1.1. Les enveloppes urbaines à vocation 

principale d’habitat 
Dix enveloppes urbaines à vocation principale d’habitat ont été identifiées à 

Boutin, Talleyrand, Lassus, Hauts-de-Beychac, Lande de Bertin, L’intendant, 

L’Hermette, Hurey, Bos Plan nord et Cailleau. Le nombre d’enveloppes 

urbaines est lié en partie au maillage urbain historiquement diffus de la 

commune. 

Ces enveloppes s’étendent sur environ 145,5 hectares, soit environ 9 % de la 

superficie communale et 48,5 % de la superficie totale des enveloppes 

urbaines. 

5.1.2. Les enveloppes à vocation économique 
Six enveloppes urbaines à vocation d’activités économiques sont présentes sur 

la commune, principalement à proximité de la RN 89 : La Pasquina, L’Artigue, 

Grand Cazau, Bos Plan, Catoy et Bertin nord. 

Ces enveloppes s’étendent sur environ 140 hectares, soit environ 9 % de la 

superficie communale et 46,5 % de la superficie totale des enveloppes 

urbaines. 

5.1.3. Les enveloppes à vocation mixte 
La commune compte une enveloppe urbaine mixte habitat/activités au Barbut 

(habitat pavillonnaire, Bordeaux Planète et activités économiques récemment 

installées sur un ancien ilot d’habitat), et deux enveloppes urbaines mixant 

habitat et activités agricoles (Beychac et Perriche). La cohabitation de ces 

différentes fonctions est à assurer sur ces 3 enveloppes qui représentent une 

surface totale d’environ 15 hectares, soit environ 1% de la superficie 

communale et 5 % de la superficie totale des enveloppes urbaines.  

METHODOLOGIE 
La délimitation des espaces urbanisés se fait par le tracé de l’enveloppe 

urbaine, en prenant en compte les points suivants : 

- Celle-ci est tracée autour des espaces contigus, bâtis ou 

imperméabilisés ; 

- Elle peut inclure des espaces libres enclavés (dents creuses) ; 

- En cas de discontinuité du bâti, une commune peut comporter 

plusieurs enveloppes urbaines ; 

- Le périmètre inclut généralement un espace de recul autour des 

bâtiments (nécessaire à la circulation et au fonctionnement) ; 

- Elle ne correspond pas systématiquement aux limites des 

parcelles cadastrales ; 

- Les surfaces imperméabilisées sont aussi intégrées, telles que les 

parkings, les places ou les jardins publics aménagés. 

 

SOURCE : DDT OISE 
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5.2. Les capacités de densification des espaces 

urbanisés (capacités théoriques) 

5.2.1. Les dents creuses et jardins densifiables 
Au stade du diagnostic, les capacités de densification ont été relevées à 

l’intérieur des enveloppes urbaines, et non des zones constructibles. En cela, 

il s’agit de capacités brutes, dites théoriques.  

 

L’identification des espaces libres au sein des enveloppes urbaines permet 

d’évaluer leur capacité à mobiliser du foncier pour répondre aux besoins 

futurs de la commune, avant même d’avoir recours à l’extension urbaine. 

Beychac-et-Cailleau compte 13,9 hectares libres au sein des enveloppes 

urbaines à vocation d’habitat et mixtes, et 13,1 ha au sein des enveloppes à 

vocation économique. La mobilisation de ce foncier permettrait 

théoriquement de produire 177 logements nouveaux2. L’existence d’espaces 

libres au sein des enveloppes urbaines ne signifie pas pour autant que 

l’ensemble de ces espaces vont muter dans les prochaines années. Certains 

espaces sont plus difficiles à mobiliser (jardins densifiables, parcelles agricoles, 

 
 

2 Estimé à partir des densités moyennes de la période 2012-2021, soit 
775 m²/logement. L’estimation ne tient pas compte des besoins en voirie et espaces 
publics nécessaires à l’aménagement de certains espaces densifiables. 

etc.), et la rétention foncière doit être anticipée pour évaluer le potentiel réel 

de densification des enveloppes urbaines. 

5.2.2. Les enjeux d’une densification qualitative 

Le PLU doit penser la densification selon des critères qualitatifs : 

- Enjeux agricoles : éviter les conflits d’usage avec les pratiques agricoles, 

préserver les terres agricoles, maintenir les accès aux parcelles travaillées ;  

- Enjeux environnementaux : maintenir les coupures d’urbanisation, tenir 

compte des continuités écologiques et des réservoirs de biodiversité, 

éviter d’augmenter la pollution des sols et milieux, gérer les eaux pluviales; 

- Enjeux paysagers : aération des tissus urbains, espaces paysagers 

participant à la qualité du cadre de vie, préservation des zones de mise en 

valeur du paysage et du patrimoine ; 

- Enjeux de santé : éviter d’exposer les populations aux nuisances et aux 

risques (bruit et pollutions de la route, zones de danger pour la sécurité 

des personnes, etc.), favoriser les usages piétons ou cyclistes ; 

- Enjeux liés aux réseaux : capacité des réseaux, défense incendie, etc. 

 

Surface 
densifiable 

Nombre de logements 
potentiels 

Activités éco. 13,1 ha  
Dents creuses 13,1 ha  

Habitat et mixte 13,89 ha 177 

Dents creuses 5,81 ha 74 

Jardins densifiables 8,08 ha 103 

Total général 26,99 ha 177 

   

DEFINITION : DENT CREUSE ET JARDIN DENSIFIABLE 
Les dents creuses sont des espaces non construits entourés de parcelles bâties. Il 

peut s’agir de parcelles pouvant résulter d’une ancienne zone agricole où une 

unique parcelle est restée vierge de constructions, de la démolition d’un édifice, 

ou encore d’un terrain vague ou d’une friche. 

La restructuration urbaine d’un jardin densifiable est une réorganisation du tissu 

urbanisé par la division parcellaire. Pour rentabiliser ce potentiel foncier, les 

surfaces parcellaires doivent être assez importantes pour procéder à leur division. 

Les conditions de desserte en réseau et d’accessibilité doivent aussi être réunies. 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 

Page 45  |  Pièce 1.2. Etat Initial de l’Environnement – version d’arrêt 
  



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 

Page 46  |  Pièce 1.2. Etat Initial de l’Environnement – version d’arrêt 

5.3. Les enveloppes urbaines selon le SCOT 

comme espaces potentiels de 

développement 

 

 

CE QUE DIT LE DOO DU SCOT DE L’AIRE METROPOLITAINE BORDELAISE 
 

Contenir l’urbanisation dans les enveloppes urbaines : Afin d’éviter une 

consommation excessive des espaces naturels, agricoles et forestiers à 

l’échelle de l’aire métropolitaine bordelaise, les extensions urbaines 

doivent donc être contenus dans les emprises définies par les enveloppes 

urbaines représentées sur la carte « La métropole responsable » et 

localisées dans l’Atlas des territoires dédié. Cette transcription dans les 

documents d’urbanisme locaux doit se faire en compatibilité tout en 

tenant compte de la délimitation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers protégés. 

Encadrer l’évolution des secteurs de constructions isolées : En dehors des 

enveloppes urbaines, les secteurs de constructions isolées, présentés sur 

la carte « La métropole responsable » et localisés dans l’Atlas des 

territoires dédié, ne sont pas destinés à accueillir du développement 

urbain. A ce titre, dans les secteurs déjà occupés, la gestion du tissu 

existant doit se faire de façon limitée, dans un objectif de structuration 

urbaine (comme par exemple le comblement de dents creuses dans un 

hameau et l’organisation d’ensembles d’habitations isolées) ou pour 

faciliter la sédentarisation par des conditions d’accueil décentes, et ce au 

regard des contraintes d’assainissement et des enjeux environnementaux. 

Cette transcription dans les documents d’urbanisme locaux doit se faire 

en compatibilité tout en tenant compte de la délimitation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers protégés. 
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6. Mise à jour de la consommation 

d’espaces des espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (NAF) avant arrêt  
6.1.1. La consommation des espaces NAF 10 ans 

avant arrêt – 2013-2023 

 

La consommation des espaces NAF sur la période 2013-2023 est estimée à 

partir de la consommation des espaces NAF 2012-2021 analysée dans la partie 

précédente 4.2. 

Entre 2013 et 2023, la consommation d’espaces NAF à Beychac-et-Cailleau 

est estimée à 61 ha, soit une moyenne de 6,1 ha par an. 

Consommation NAF 2012-2021 54,8 ha 

Consommation NAF annuelle moyenne 2012-2021 6,1 ha/an 

Consommation NAF 2013-2023 61 ha 

 

6.1.2. La consommation des espaces NAF au titre de 

la loi Climat et Résilience – 2011-2021 

 

La consommation des espaces NAF sur la période 2011-2021 est estimée à 

partir de la consommation des espaces NAF 2012-2021 analysée dans la partie 

précédente 4.2.  

Entre 2011 et 2021, la consommation d’espaces NAF à Beychac-et-Cailleau 

est estimée à 61 ha, soit une moyenne de 6,1 ha par an. 

Consommation NAF 2012-2021 54,8 ha 

Consommation NAF annuelle moyenne 2012-2021 6,1 ha/an 

Consommation NAF 2011-2021 61 ha 

 

 

EXTRAIT DE L’ARTICLE L151-4 DU CODE DE L’URBANISME 
[Le rapport de présentation] analyse la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers au cours des dix dernières années précédant l’arrêt du 

projet ou depuis la dernière révision du document d’urbanisme. 

RAPPEL 
Pour atteindre l’objectif d’absence d’artificialisation nette à terme (article L101-2 

du CU), la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 prévoit que « le rythme de 

l’artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la 

présente loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d’espace 

observée à l’échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les 

dix années précédant cette date ». 

ZOOM SUR LA METHODE DE CALCUL A PARTIR DE L’OBSERVATOIRE REGIONAL 

NOUVELLE-AQUITAINE 
La méthode de calcul, retenue par le Sysdau, se base sur les données de 

l’OCS Régional 2009-2015-2020. La formule de calcul est la suivante : 

 

A partir de cette formule, la consommation des espaces NAF sur la 

période 2011-2021 est estimée à 77,6 ha, soit une moyenne de 7,8 ha/an. 
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Partie 2 :  Contexte hydrogéomorphologique 
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1. La topographie 

1.1. Le relief 

La topographie communale est caractérisée par deux unités 

topographiquement distinctes : les vallées (du Gestas et de la Laurence) et le 

plateau, illustrées sur la figure ci-contre. 

La vallée de la Laurence marque la limite Ouest de la commune. Du point de 

vue topographique, elle ne creuse pas le relief de manière significative. A son 

entrée dans la commune, l’altitude de la Laurence, qui s’écoule du Sud au 

Nord, est de 21 mètres et elle ressort de la commune à une altitude d’environ 

17 mètres. Un bassin versant de petite superficie et un dénivelé faible lui 

confèrent un débit peu important. Le Gestas marque la limite Sud-est du 

territoire communal. La transition avec la zone de plateau est abrupte. Les 

pentes et écoulements sont sensiblement identiques, avec une altitude de 19 

mètres à hauteur du lieu-dit « La Sablière » et une altitude de 12 mètres à sa 

sortie du territoire communal.  

L’essentiel du territoire communal est situé sur la zone de plateau doucement 

vallonné, finement drainé par deux petits cours d’eau s’écoulant vers le Nord 

(Cante-Rane et Font Martin). Le point culminant se situe au Sud du territoire 

communal, à l’Ouest du lieu-dit « Gaillard » (84 mètres). 

 

 

Plateau finement ondulé et fond de la vallée du Gestas 
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Topographie communale 
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Profil altimétrique Ouest → Est de la commune 

1.2. Les pentes 

L’essentiel du territoire communal est concerné par des pentes douces. 

Néanmoins, quelques secteurs de pentes fortes ont pu être mis en évidence. 

Les plus fortes densités de pentes fortes se retrouvent dans le secteur du golf 

de Teynac ou encore au Sud de Perriche. 

L’urbanisation des secteurs de fortes pentes devrait être évitée en raison des 

incidences néfastes notables prévisibles notamment sur le paysage, l’érosion 

des sols ou encore sur la sécurité des biens et des personnes concernées. 

 

 

 

La planéité du plateau contraste avec les ruptures de pente surplombant les vallées 
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Des pentes localement fortes 
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1.3. La géologie 

La géologie communale peut être synthétisée en deux types de formations 

géologiques : 

- Les formations liées aux cours d’eau (alluvions et terrasses alluviales), 

susceptibles de former des sols fertiles et/ou hydromorphes ; 

- Les formations calcaires et marneuses des coteaux et les formations 

issues des dégradations de ces formations (notamment colluvions)  

1.4. La pédologie 

La pédologie est caractérisée par la présence de trois grands types de sols : 

- Les fluviosols (liés au réseau hydrographique) ; 

- Les sols évolués souvent lessivés sur les coteaux et une partie du 

plateau ; 

- Les sols soumis à l’excès d’eau (hydromorphes) présents à Beychac et 

sur l’ensemble de la zone d’activités susceptibles de générer des zones 

humides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE QU’IL FAUT EN RETENIR 
La topographie est variée et affiche quelques secteurs de fortes pentes à 

éviter. La géologie et la pédologie sont le support probable de sols 

hydromorphes et donc de zones humides. 
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Une géologie diversifiée 
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La présence de sols hydromorphes est probable sur deux secteurs de la commune
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2. Hydrogéologie et hydrologie 

2.1. Hydrographie 

2.1.1. Les bassins versants élémentaires  
Près des deux tiers de la commune sont drainés en direction de la Dordogne. 

Le tiers restant des précipitations s’écoule en direction du Gestas, qui rejoint 

la rivière Dordogne à hauteur du Château de Vayres, commune voisine. 

2.1.2. Les plans d’eau 
La commune compte quelques rares plans d’eau, établis en fond de vallée et 

alimentés directement par le réseau hydrographique. 

 

Plan d’eau du Fileur, au Nord du territoire communal 

2.1.3. Les cours d’eau 
La commune est drainée par 5 cours d’eau principaux : 

- Le Gestas ; 

- La Laurence ; 

- Le Ruisseau de Cante-Rane ; 

- Le Ruisseau d’Artigues ; 

- Le Ruisseau de Font Martin. 

L’ensemble de ces cours d’eau se jette en rive gauche de la Dordogne. Leur 

état chimique est bon malgré des pressions ponctuelles significatives liées aux 

rejets de stations d’épuration (domestiques et industrielles), aux 

débordements des déversoirs d’orage ainsi qu’en raison de pressions diffuses 

d’origine agricole (pesticides). Leur état écologique est moyen en raison 

notamment de matières azotées, matières organiques, métaux, etc. 

Compte-tenu de la vulnérabilité des milieux aquatiques de la commune, une 

attention particulière devra être portée aux modalités de gestion des eaux 

usées domestiques, industrielles ainsi qu’à la gestion des eaux pluviales dans 

les choix opérationnels d’aménagement. La Communauté de Communes des 

Rives de la Laurence est engagée dans l’élaboration de son schéma directeur 

de gestion des eaux pluviales. 

 

Le Gestas 
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Une hydrographie dichotomique 
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2.2. Les zones humides 

Une zone humide est une portion du territoire, naturelle ou artificielle, 

caractérisée par la présence de l’eau. Une zone humide peut être (ou avoir 

été) en eau, inondée ou gorgée d’eau de façon permanente ou temporaire. 

L’eau peut y être stagnante ou courante. La définition a été introduite dans le 

droit français par la Loi sur l’eau de 1992. Aujourd’hui, les critères de définition 

et les méthodes de délimitation de ces zones ont été définis par l’arrêté du 24 

juin 2008 modifié. 

Les zones humides fournissent à nos sociétés un grand nombre de services 

écosystémiques (épuration des eaux superficielles, soutien d’étiage, écrêtage 

des crues, régulation climatique, esthétique du paysage, éducation, etc.) 

Au cours du 20ème siècle, plus de 50 % des zones humides ont été détruites en 

France.  

 

Zone humide inventoriée dans la Lande de Bertin  

2.2.1. Les zones humides potentielles 
Sollicitées par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de 

l’Energie, deux équipes de l’INRA d’Orléans (US InfoSol) et d’AGROCAMPUS 

OUEST à Rennes (UMR SAS) ont produit une carte des milieux potentiellement 

humides de la France métropolitaine (2014). 

Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques 

et climatiques, sont susceptibles de contenir des zones humides au sens de 

l’arrêté du 24 juin 2008 modifié (arrêté précisant les critères règlementaires 

de définition des zones humides). Les enveloppes des milieux potentiellement 

humides sont représentées selon trois classes de probabilité (assez forte, forte 

et très forte). 

 

Des sols hydromorphe et la modification des conditions hydrauliques suite à des phénomènes 
d’imperméabilisation ont entraîné le développement de zones humides règlementaires 
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Des zones humides potentiellement nombreuses au Nord-est de la commune 
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2.2.2. Les zones humides probables 
Afin de préciser la répartition probable des zones humides, SIRE Conseil a 

modélisé les zones potentiellement hydromorphes à partir du modèle 

numérique de terrain précis diffusé par l’IGN en Janvier 2021 sur l’ensemble 

de la France (résolution 1 mètre). 

Le calcul de l’indice de Beven-Kirkby (ou Topographic Wetness Index) permet 

de cartographier ces zones potentiellement humides. L’indice est calculé à 

partir de données topographiques uniquement. Les paramètres de 

caractéristiques du sol et du sous-sol ou encore les caractéristiques 

microclimatiques susceptibles d’impacter significativement la répartition des 

zones humides ne sont pas intégrés au modèle. 

Les secteurs en bleu sur la carte ci-dessous correspondent aux secteurs où la 

présence de sols hydromorphes est probable, ce qui vient en grande partie 

recouper les informations pédologiques susmentionnées. 

 

Les prairies de la vallée du Gestas sont souvent humides 
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Une probabilité élevée de présence de zones humides
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2.2.3. Les zones humides connues 
L’Etablissement Public Territorial du Bassin de la Dordogne (EPIDOR) met en 

œuvre des inventaires zones humides afin de favoriser le porter-à-

connaissance auprès de tous et permettre l’intégration des zones humides 

dans les politiques d’aménagement et de développement des territoires. 

La cartographie a été réalisée entre 2007 et 2010 à partir d’une méthodologie 

croisant photo-interprétation, traitement d’images satellites et relevés de 

terrain. C’est un outil de repérage qui doit être utilisé comme secteurs à 

prospecter pour définir précisément les limites des zones humides 

règlementaires. 

Sur la commune, les zones humides potentielles définies par EPIDOR 

concernent les vallées du Gestas, de la Laurence et la partie aval du ruisseau 

de Cante-Rane. 

 

Le Lychnis flos-cuculi est souvent lié à la présence de sols humides 

 

Zone humide vers Le Barbut 
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Des secteurs potentiellement humides connus au bord des cours d’eau



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 

Page 65  |  Pièce 1.2. Etat Initial de l’Environnement – version d’arrêt 

2.2.4. Les zones humides complémentaires 

identifiées 
Les prospections de terrain conduites au printemps 2021 (24 mars, 5 avril et 

19 avril) ont permis d’identifier et de délimiter des zones humides 

règlementaires, à partir de critères phytocénotiques (c’est-à-dire liés aux 

habitats naturels). Plusieurs de ces zones humides se situent au contact de 

zones urbanisées, notamment dans le secteur de la zone d’activités. Compte-

tenu des conditions pédoclimatiques, la présence de ces zones humides a pu 

être localement favorisée par les modifications des conditions hydrauliques en 

lien avec l’imperméabilisation. 

Ce bassin de rétention vers Bertin constitue aujourd’hui une zone humide 

 

Prairie humide entre Beychac et Cameyrac 

 

Prairie humide vers l’Hermette 
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Quelques zones humides complémentaires ont été inventoriée
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2.3. Hydrogéologie 

2.3.1. Aires d’alimentation de captages 
Le territoire communal n’intersecte aucune aire d’alimentation de captage. Il 

n’existe aucun captage ni périmètre de protection de captage destiné à 

l’alimentation en eau potable sur la commune. 

2.4. Zonages règlementaires 

Les zonages règlementaires sont instaurés par des textes réglementaires pris 

par l’état. Ils peuvent concerner un territoire national, régional, 

départemental ou encore un bassin hydrographique, des cours d’eau voire des 

tronçons de cours d’eau. 

La commune de Beychac-et-Cailleau est classée en zone de répartition des 

eaux. Les zones de répartition des eaux sont des zones comprennent des 

bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins hydrographiques ou des 

systèmes aquifères, caractérisés par une insuffisance autre qu’exceptionnelle, 

des ressources par rapport aux besoins. 

A ce titre, une partie de la ressource est classée en unité de gestion éocène 

centre déficitaire. Des mesures de diminution des prélèvements dans l’éocène 

centre sont donc à mettre en œuvre à l’échelle du SIAEPA de la région de 

Bonnetan. Cela nécessite de rechercher une réduction des prélèvements, 

d’obtenir par des travaux significatifs l’amélioration du rendement des 

réseaux et par la mise en œuvre et la promotion d’une politique économe en 

eau auprès des usagers et des aménageurs. Afin d’être compatible avec le 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Nappes profondes », le 

volume annuel de prélèvements autorisé ne pourra pas être augmenté. 

Dans le cadre de la procédure de révision du PLU, il s’agit de démontrer qu’il 

existe une adéquation entre la ressource disponible et les besoins induits en 

eau potable par le projet communal. 

2.5. Masses d’eau 

La commune de Beychac-et-Cailleau est concernée par trois masses d’eau 

rivière ainsi que par sept masses d’eau souterraine : 

- Masses d’eau rivière : 

o Le Gestas de sa source à la Dordogne 

o Ruisseau de Cante-Rane 

o La Laurence 

- Masses d’eau souterraine : 

o Alluvions de la Dordogne 

o Calcaires de l’Entre 2 Mers du BV de la Dordogne 

o Sables, graviers, galets et calcaires de l’éocène nord AG 

o Calcaires du sommet du crétacé supérieur captif nord-

aquitain 

o Calcaires et sables du turonien coniacien captif nord-aquitain 

o Calcaires, grés et sables de l’infra-cénomanien captif nord-

aquitain 

o Molasses du bassin de la Dordogne 

Le tableau présenté ci-dessous synthétise les états de chaque masse d’eau. 

Des masses d’eau vulnérables 

Masse d’eau rivière Etat écologique Etat chimique Pressions 

Le Gestas Moyen Bon 
Stations d’épuration et 
pesticides 

Cante-Rane Moyen Non classé 
Stations d’épuration, 
déversoirs et pesticides 

Laurence Moyen Non classé 
Stations d’épuration, 
déversoirs et pesticides 

Masse d’eau souterraine Etat quantitatif Etat chimique Pressions 

Alluvions Dordogne Bon Mauvais - 

Calcaires Entre 2 Mers Bon Mauvais - 

Sables éocène Mauvais Bon Prélèvements 

Calcaires crétacé Mauvais Bon - 

Calcaires turonien Bon Bon - 

Calcaires cénomanien Bon Bon - 

Molasses Dordogne Bon Mauvais - 
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2.6. Gestion intégrée 

Plusieurs périmètres de gestion intégrée concernent la commune de Beychac-

et-Cailleau : 

- Le Plan de Gestion des Etiages (PGE) Dordogne-Vézère 

- Le SAGE Nappes profondes de Gironde 

- Le SAGE Dordogne Atlantique 

2.6.1. PGE Dordogne-Vézère 
Le PGE a été validé le 30 avril 2009. C’est un outil de planification qui découle 

d’une orientation du SDAGE Adour-Garonne. Le plan d’actions du document 

s’articule autour de sept enjeux, relatifs aux débits d’étiage, à la gestion 

économe de l’eau, à la maitrise des prélèvements agricoles, à la mobilisation 

de nouvelles ressources sur les bassins déficitaires, à l’hydroélectricité, aux 

zones humides et à la gestion de crise. L’articulation du PGE avec le PLU 

consistera à démontrer le respect d’objectifs quantitatifs (adéquation entre la 

ressource disponible et les besoins induits) et qualitatifs (protection des 

ressources souterraines et superficielles) 

2.6.2. SAGE 
Le SAGE Nappes profondes de Gironde a été approuvé par le Préfet de la 

Gironde en 2003 pour sa version initiale et en 2013 pour sa version révisée. Le 

SAGE a pour objectif, dans son périmètre, de restaurer le bon état des nappes 

surexploitées et de garantir le maintien des autres nappes en bon état. La 

préservation du bon état quantitatif de ces nappes profondes impose : 

- Une gestion en bilan : les prélèvements cumulés ne doivent pas 

excéder sur de longues périodes leur capacité de renouvellement ; 

- Une gestion en pression : à une échelle locale, les prélèvements ne 

doivent pas provoquer une diminution de pression dans les nappes 

susceptible de générer une dégradation de la ressource. 

Le SAGE Dordogne Atlantique est en cours d’élaboration. 

2.7. Utilisation de l’eau 

2.7.1. Qualité des eaux 
Il n’existe aucune station de mesure de la qualité des eaux de rivières. 

Il n’existe aucune station de mesure de qualité d’un lac. 

Il n’existe aucune station de mesure de qualité des eaux souterraines. 

2.7.2. Prélèvements 
Aucun prélèvement n’est recensé sur la commune. 

2.7.3. Rejets 
Il existe 2 rejets de station d’épuration ainsi que 5 rejets industriels sur la 

commune. 

- Rejets de STEP : 

o Station 0533049V001 (hors service depuis 2013) 

o Station 0533433V007 « Beychac et Cailleau 2 » 

La station d’épuration mise en service le 1er octobre 2013 présente une 

capacité de 9 750 éq-hab. La filière eau est constituée d’un stockage avant 

traitement, de prétraitements, d’un bioréacteur à membrane et d’une zone 

intermédiaire avant rejet. La filière boue est composée d’une centrifugation. 

Le rejet de la station s’effectue dans le ruisseau de Cante-Rane. 

Le réseau de la commune comprend 917 abonnés représentant 2 274 éq-hab. 

(2019). 3 industriels sont raccordés au réseau (oenoproduction, tonnellerie 

Boutes, Maison Johanes Boubée). Le réseau est sujet à des introductions 

d’eaux parasites météoriques. La surcharge hydraulique entraine des 

débordements du bassin tampon. Le volume journalier moyen est de 402 m3 

par jour, soit 66,5 % du volume nominal de la station d’épuration. En 2019, ce 

volume nominal a été dépassé 41 fois. Le 31 janvier, le volume maximum 

enregistré a été de 1 379 m3, soit 246 % du volume nominal. Les 

débordements ne sont pas exclusivement dus aux eaux claires parasites. Il est 

urgent de réaliser les travaux sur le réseau. 
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- Rejets industriels : 

o EARL Landreau et fils 

o Château Lesparre 

o Château La France 

o GAEC Lalande de Taleyran 

o Oenoalliance 

2.7.4. Autres ouvrages 
Aucun barrage-réservoirs, ni usine hydroélectrique, ni point de restitution des 

usines hydroélectriques, ni prise d’eau des usines hydroélectriques ni 

piézomètre ni station hydrométrique n’est recensé sur la commune. 

 

  

CE QU’IL FAUT EN RETENIR 
Le réseau hydrographique communal, constitué de petits cours d’eau 

connectés à la Dordogne, est vulnérable. Un grand nombre de zones 

humides sont pressenties ou connues sur le territoire communal. Les eaux 

souterraines affichent une vulnérabilité importante du point de vue 

quantitatif. La disponibilité de la ressource en eau potable conditionnera 

le projet de révision du PLU. Le dispositif d’épuration des eaux usées 

domestiques et industrielles présente des non-conformités qu’il s’agira de 

lever avant d’envisager le raccordement de nouvelles sources d’effluents.  
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Partie 3 : La biodiversité 
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1. Les zones naturelles remarquables 

1.1. Réseau Natura 2000 

Dans le cadre de l’application des directives européennes 92/43/CEE dite 

« Directive Habitats Faune Flore », dont l’objectif principal est la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage, et 

2009/147/CE dite « Directive Oiseaux », la France a proposé le classement d’un 

certain nombre de milieux éligibles au titre de ces directives. L’ensemble des 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) délimitées au titre de la Directive 

Habitats Faune Flore et des Zones de Protection Spéciales (ZPS) délimitées au 

titre de la Directive Oiseaux constituent le réseau Natura 2000. 

Il existe un site Natura 2000 à l’échelle communale. Il s’agit du réseau 

hydrographique du Gestas (site FR7200803), désigné comme zone spéciale de 

conservation le 2 août 2016. D’une superficie totale de 404 ha, le site traverse 

9 communes girondines. Plusieurs habitats d’intérêt communautaire ont 

justifié sa désignation (mégaphorbiaies, prairies maigres de fauche et forêts 

alluviales), mais c’est la présence de plusieurs espèces faunistiques 

remarquables qui confère au site son niveau de patrimonialité élevé (un 

cortège de chauves-souris, le Vison d’Europe, plusieurs insectes rares, 

quelques poissons d’intérêt communautaire ou encore la Cistude d’Europe).Le 

site est ainsi caractérisé par une mosaïque de milieux rivulaires et d’un bocage 

à tendance nettement hygrophile. Les principales menaces qui pèsent sur le 

site sont liées à la déprise agricole, aux perturbations quantitatives ou 

qualitatives de l’eau, aux atteintes directes ou indirectes sur les zones humides 

ou encore à des problématiques de continuités écologiques aquatiques au 

niveau des seuils et vannages des anciens moulin sectionnant le cours du 

Gestas. 

Dans le cadre de la révision du PLU, une attention particulière devra être 

portée aux modalités de gestion des eaux pluviales et usées au sein du bassin 

versant du Gestas. Par ailleurs, une vigilance devra être exercée afin d’éviter 

le développement de nouvelles sources de pollution lumineuse au sein du site 

ainsi qu’au niveau des milieux naturels connectés au site Natura 2000 et 

aujourd’hui préservés de toute pollution lumineuse. 

  

Le Gestas à Beychac-et-Cailleau 

 

La préservation de l’activité agricole de la vallée du Gestas est un enjeu majeur 
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Les habitats naturels bordant le Gestas ont intégré le réseau Natura 2000
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Une mosaïque d’habitats ordinaires et d’intérêt communautaire
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1.2. Les zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique 

Lancé en 1982, l’inventaire des ZNIEFF a pour objectifs d’identifier et de 

décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état 

de conservation. Il existe deux types de ZNIEFF. Les ZNIEFF de type 1 

correspondent à des sites de taille réduite, délimitant des secteurs bien 

connus des naturalistes et abritant des richesses environnementales avérées. 

Les ZNIEFF de type 2 correspondent à de grands ensembles, délimitant de 

vastes secteurs présentant des potentialités environnementales intéressantes 

et englobant parfois plusieurs ZNIEFF de type 1.  

Si les projets d’aménagement au sein des ZNIEFF ne sont pas interdits ni 

soumis à autorisation à ce titre, les porteurs de projet doivent être vigilants 

quant à l’évaluation des incidences de leur projet sur les espèces et les habitats 

ayant justifié la désignation de ces zones. A cet effet, il existe au niveau 

régional des listes d’espèces et d’habitats dits « déterminants ». En effet, une 

jurisprudence constante montre que le juge administratif a, à de nombreuses 

reprises, sanctionné des porteurs de projet pour absence de prise en compte 

des richesses ayant permis la désignation de ZNIEFF dans le cadre de projets 

d’aménagement. 

Dans le cadre de la révision du PLU, le projet devra prioritairement éviter 

l’urbanisation au sein des ZNIEFF et s’assurer de l’absence d’incidences 

indirectes liées aux rejets d’eaux pluviales et usées dans le Gestas. 
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Les ZNIEFF retenues matérialisent la patrimonialité de la vallée du Gestas 
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1.2.1. La vallée du Gestas 
La ZNIEFF (de type 2) se superpose au site Natura 2000. Les richesses ayant 

justifié la désignation de la ZNIEFF sont donc les mêmes que celles ayant 

justifié la désignation du site Natura 2000 : la richesse écologique de la vallée 

du Gestas est surtout liée aux zones humides. Elles offrent une grande 

diversité de milieux semi-naturels et naturels humides favorables à une flore 

devenue rare, voire parfois protégée (orchis à feuilles lâches, anémone fausse 

renoncule, ophioglosse vulgaire…).  

Les coteaux de la vallée du Gestas comprennent également des milieux 

xérophiles (c’est-à-dire des coteaux secs), qui abritent un cortège d’orchidées 

remarquable se développant sur des pelouses sèches. 

  

La diversité d’orchidées est importante à Beychac-et-Cailleau 

1.2.2. La zone humide de la sablière 
La ZNIEFF (de type 1) correspond à un petit bocage, qui offre une flore 

remarquable, diversifiée, rare et protégée. La diversité et la complémentarité 

des milieux présents (boisements humides, boisements frais de pente, prairies 

exploitées extensivement, mégaphorbiaies, mégacariçaies, haies 

buissonneuses et arbustives, ripisylves, fossés, mares, cours d’eau) 

constituent des milieux très favorables pour la reproduction et le refuge de la 

faune. Il faut noter également la présence de gîtes pour les chiroptères dont 

les statuts biologiques et les espèces restent à déterminer. Cette zone humide 

représente un des derniers vastes ensembles du Gestas épargnés par les 

cultures et autres aménagements. 

 

Mosaïque prairiale du Gestas 

 

 

 

 

CE QU’IL FAUT EN RETENIR 
L’ensemble des périmètres environnementaux connus et reconnus font 

référence à la vallée du Gestas et aux milieux associés. Deux enjeux 

ressortent de l’analyse et devront intégrer les réflexions relatives à la 

construction du projet : éviter les incidences directes sur les milieux 

reconnus et éviter les incidences indirectes notamment liées aux rejets 

d’eaux usées et pluviales et à la pollution lumineuse. 
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2. Les continuités écologiques 

supracommunales 

2.1. La Trame Verte et Bleue (TVB) du Schéma 

Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET) 

Après son adoption par le Conseil régional le 16 décembre 2019, le Schéma 

Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalite des 

Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine a été approuvé par la Préfète de 

Région le 27 mars 2020. Le projet de révision doit prendre en compte les 

objectifs stratégiques du SRADDET. Ceux-ci sont au nombre de 14, eux-mêmes 

déclinés en 80 objectifs opérationnels. 

La notion de prise en compte implique de ne pas ignorer la norme supérieure 

et interdit de « s’écarter des orientations fondamentales » de cette norme sauf 

à justifier d’un motif suffisant, tel que précisé par le Conseil d’Etat le 17 mars 

2010 dans son arrêt n°311443. 

Par ailleurs, le projet doit être compatible avec les règles listées dans le 

fascicule du SRADDET, qui aborde six grandes thématiques (gestion économe 

de l’espace, cohésion territoriale, infrastructures de transport, climat, 

biodiversité et déchets) et les décline en 41 règles opposables. 

En matière d’environnement, les ambitions du SRADDET sont les suivantes : 

prioriser la mobilisation du foncier au sein des enveloppes urbaines, prioriser 

les centralités existantes pour le développement des zones commerciales, 

réinvestir prioritairement les friches, promotion des conceptions 

bioclimatiques, limitation de l’artificialisation, protection et restauration de la 

biodiversité. 

En intégrant le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) (que les PLU 

devaient déjà prendre en compte), le SRADDET est venu préciser la trame 

verte-et-bleue régionale, qui doit désormais être traduite dans les PLU selon 

un rapport de compatibilité. 

Les données produites par le SRADDET s’étendent sur l’ensemble de la région 

Nouvelle-Aquitaine. Elles sont conçues pour un rendu au 1/150 000 et doivent 

être interprétées comme des continuités écologiques de principe, qu’il s’agit 

de retranscrire à l’échelle parcellaire dans le cadre de la révision du PLU. 
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Continuités écologiques définies au niveau régional
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2.2. La TVB du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) et le rôle intégrateur du 

SCOT 

Le projet de révision du PLU de Beychac-et-Cailleau devra être compatible 

avec le SCOT de l’Aire Métropolitaine Bordelaise (AMB).  

 

Le rôle intégrateur du SCOT 

L’obligation de compatibilité est une exigence de non-contrariété. C’est-à-dire 

que la norme inférieure (celle du PLU) ne doit pas faire obstacle à la norme 

supérieure (celle du SCOT). Ainsi, la règle subordonnée ne devra pas se 

conformer scrupuleusement à la règle supérieure (il s’agirait alors d’une 

relation de conformité) mais ne pas empêcher sa mise en œuvre. Dès 2002, la 

réponse ministérielle n°419 parue au JO du Sénat précisait effectivement 

qu’« un document est compatible avec un document de portée supérieure 

lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou principes fondamentaux de ce 

document et qu’il contribue, même partiellement, à sa réalisation ». 

Par un arrêt en date du 18 décembre 2017 (arrêt CE n°395216), le Conseil 

d’Etat a précisé la portée de l’obligation de compatibilité du PLU avec le SCOT. 

Dans un premier temps, après avoir rappelé « qu’à l’exception des cas 

limitativement prévus par la loi dans lesquels les schémas de cohérence 

territoriale peuvent contenir des normes prescriptives, les SCOT doivent se 

borner à fixer des orientations et des objectifs et que les PLU sont soumis à 

une simple obligation de comptabilité avec ces orientations et objectifs », le 

Conseil d’Etat a précisé qu’ « il appartient aux auteurs des PLU, qui 

déterminent les partis d’aménagement à retenir en prenant en compte la 

situation existante et les perspectives d’avenir, d’assurer, ainsi qu’il a été dit, 

non leur conformité aux énonciations des schémas de cohérence territoriale, 

mais leur compatibilité avec les orientations générales et les objectifs qu’ils 

définissent ; ». 

Dans un second temps, l’arrêt susmentionné définit les modalités du contrôle 

qu’exerce le juge sur cette obligation de compatibilité : « pour apprécier la 

compatibilité d’un plan local d’urbanisme avec un schéma de cohérence 

territoriale, il appartient au juge administratif de rechercher, dans le cadre 

d’une analyse globale le conduisant à se placer à l’échelle de l’ensemble du 

territoire couvert en prenant en compte l’ensemble des prescriptions du 

document supérieur, si le plan ne contrarie pas les objectifs qu’impose le 

schéma, compte tenu des orientations adoptées et de leur degré de précision, 

sans rechercher l’adéquation du plan à chaque disposition ou objectif 

particulier ; ». 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 

Page 81  |  Pièce 1.2. Etat Initial de l’Environnement – version d’arrêt 

Globalement, le SCOT AMB est très prescriptif en matière d’environnement. 

Cette impression est renforcée par la précision cartographique des 

prescriptions, traduite dans une carte thématique globale « Pour une 

Métropole Nature » et complétée par un atlas cartographique à l’échelle 

1/25000 présentant d’une part les espaces agricoles, naturels et forestiers 

protégés, ainsi que d’autre part les enveloppes urbaines et secteurs de 

constructions isolés. 

 

Le projet de révision sera guidé par un SCOT prescriptif en matière de protection des espaces 
agricoles, naturels et forestiers 

 

 

Un SCOT prescriptif en matière environnementale 

Les dispositions cartographiées aux figures présentées ci-avant correspondent 

aux prescriptions édictées dans le Document d’Orientations et d’Objectifs 

(DOO), notamment : 

- Préserver le socle agricole, naturel et forestier du territoire (mesure 

A3) 
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- Protéger les espaces agricoles, naturels et forestiers majeurs (mesure 

A4) 

- Préserver et valoriser les territoires viticoles (mesure A5) 

- Valoriser les espaces de nature urbains (mesure A6) 

- Retrouver et renforcer la continuité des fils de l’eau (mesure B1) 

- Contenir l’urbanisation dans les enveloppes urbaines (mesure E1) 

- Encadrer l’évolution des secteurs de construction isolées (mesure E1) 

 

  

CE QU’IL FAUT EN RETENIR 
Les documents de rang supérieur que sont le SRADDET de Nouvelle-

Aquitaine et le SCOT AMB et avec lesquels le PLU révisé devra démontrer 

sa compatibilité, définissent un ensemble de règles et prescriptions et 

matière de préservation et restauration des continuités écologiques. 

Le SCOT notamment prescrit de préserver les boisements, de reconnaître 

les vallons de l’ensemble des cours d’eau comme éléments structurants 

du paysage. Afin d’affirmer les qualités et fonctionnalités des paysages, le 

SCOT prescrit d’étudier le maintien ou la restauration des liaisons 

écologiques et paysagères situées d’une part entre la vallée de la Laurence 

et celle du ruisseau de Font Martin et d’autre part entre le ruisseau de Font 

Martin et la vallée du Gestas. 
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3. Les milieux naturels à l’échelle 

communale 

3.1. L’occupation du sol 

La biodiversité représente la diversité des espèces et écosystèmes ainsi que 

l’ensemble de leurs interrelations. L’expertise a permis d’identifier différentes 

unités écologiques distinctes correspondant à des entités géographiques 

différentes supportant des habitats naturels permettant le développement 

d’un ou de plusieurs écosystèmes et de la biodiversité liée. 

Six grands types de milieux naturels ou anthropisés ont été inventoriés à 

l’échelle communale : 

- Les milieux bâtis ; 
- Les milieux agricoles intensifs (vignes et grandes cultures) ; 
- Les milieux naturels ouverts (prairies et pelouses) ; 
- Les milieux naturels de transition (landes, friches et fourrés) ; 
- Les milieux naturels fermés (boisements) 
- Les milieux aquatiques et humides.  

3.1.1. Les milieux bâtis 
Les enjeux relatifs aux constructions elles-mêmes sont peu importants car ils 

relèvent de milieux fortement artificialisés. Certains bâtiments, notamment 

les plus anciens ou ceux délaissés, constituent néanmoins des habitats de 

substitution devenus pour certaines espèces l’habitat principal. C’est 

notamment le cas pour le cortège d’espèces d’oiseaux originellement liés aux 

falaises (rupicoles) ou cherchant des cavités (cavernicoles) pour nicher 

(hirondelles, pigeons, rougequeue par exemple). L’intérêt écologique de ces 

bâtiments se trouve renforcé lorsque ceux-ci se situent à proximité d’espaces 

naturels fonctionnels. Les bâtiments agricoles récents ne présentent quant à 

eux plus l’intérêt que pouvaient présenter les bâtiments agricoles anciens, par 

exemple pour les chauves-souris.  

Les surfaces représentées par les petits jardins privés n’ont pas été 

précisément déterminées et les enjeux de conservation écologiques n’ont pas 

pu être finement et exhaustivement définis sur ces espaces privés. Ceux-ci 

présentent un enjeu de conservation écologique le plus souvent faible, a 

fortiori lorsqu’ils abritent des espèces végétales allochtones envahissantes 

comme le Laurier palme ou le Pyracanthe, toutes deux observées sur la 

commune. 

  

 

Laurier palme et Pyracanthe observés à Beychac-et-Cailleau 
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D’importantes surfaces bâties 
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3.1.2. Les milieux agricoles intensifs 
Les espaces cultivés de façon intensive correspondent aux terres labourées 

annuellement et aux vignes. C’est le mode d’occupation du sol dominant sur 

la commune. En l’absence d’arbres isolés, de haies, friches, fossés ou cours 

d’eau, ces espaces représentent, sauf exception relevant par exemple de la 

présence d’espèces végétales messicoles, des no man’s land du point de vue 

de la biodiversité.  

  

Vigne gérée intensivement 

 

Parcelle labourée 
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La culture de la vigne est le mode d’occupation du sol dominant 
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3.1.3. Les agroécosystèmes ouverts 
Les habitats naturels ouverts correspondent aux prairies, friches herbeuses et 

pelouses. Les prairies sont globalement bien représentées sur la commune. On 

trouve quelques prairies fauchées, ainsi que quelques prairies pâturées, 

notamment par des chevaux. Ces habitats naturels présentent un intérêt 

variable, qui peut aller de faible pour les prairies temporaires à modéré pour 

les prairies permanentes mésophiles et même à fort pour certaines prairies 

présentant un excellent état de conservation ou un fort potentiel de 

renaturation (prairies mésophiles répondant aux critères des prairies maigres 

de fauche, prairies mésohygrophiles voire humides ou encore pelouses 

sèches). 

 

Mosaïque bocagère présentant un enjeu environnemental non négligeable 

 

Prairie mésophile à mésohygrophile diversifiée 

 

Prairie humide aux portes de la zone d’activités 
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Des agroécosystèmes ouverts encore bien représentés 
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3.1.4. Les milieux naturels de transition 
Les habitats naturels de transition correspondent aux habitats naturels 

arbustifs. Quelques parcelles d’habitats naturels de transition ont été 

observées sur la commune. Il s’agit de parcelles sur lesquelles l’activité 

agricole a cessé et où se développe progressivement une végétation arbustive 

basse puis haute puis se ferme selon la série du chêne. Aucune lande stable 

n’a été observée sur la commune.  

 

Friche arbustive évoluant vers un milieu fermé 

Ces habitats de transition représentent des enjeux de conservation modéré à 

fort en raison des potentialités d’accueil qu’ils offrent pour des espèces 

cynégétiques et protégées notamment de reptiles, insectes et oiseaux. Leur 

conservation est néanmoins menacée à court terme en raison de la fermeture 

progressive naturelle dont ils sont inévitablement victimes. 

 

Ronciers et ourlification d’une ancienne prairie suite à l’abandon du pâturage 

 

Enfrichement ligneux d’une prairie 
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Quelques îlots de transition fragmentés 
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3.1.5. Les milieux naturels fermés 
Les habitats naturels fermés correspondent aux boisements (hors vergers). 

L’Entre-Deux-Mers correspond à une région forestière rattachée à la région 

forestière nationale Terrefort du Dropt, qui se prolonge en Lot-et-Garonne par 

la région des Coteaux de Terrefort et en Dordogne par celle du Bergeracois. 

Elle est limitée aux seuls coteaux situés entre la Garonne, la Gironde et la 

Dordogne, abstraction faite des zones alluviales bordant les fleuves. L’Entre-

Deux-Mers est parcourue de collines basses et arrondies et si la forêt y est 

partout présente, elle est généralement associée aux exploitations agricoles. 

C’est la région forestière girondine où les paysages sont les plus variés, les 

vignobles dominants sur les coteaux de l’Ouest et la polyculture-élevage plus 

à l’Est. Le taux de boisement de l’Entre-Deux-Mers est de 17,9 %, très inférieur 

à la moyenne départementale (47,6 %). Sur la commune, le taux de boisement 

dépasse légèrement 20 %, avec 318 ha boisés sur les 1562 ha que compte la 

commune. 

 

Sylviculture dans la Lande de Bertin 

 

Chênaie-charmaie vers L’Artigue 

 

La chênaie domine les peuplements de feuillus 
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Un important massif forestier et des petits bois fragmentés 
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3.1.6. Les milieux aquatiques et humides 
Les zones humides ont fait leur apparition dans la loi française dès 1992 avec 

la première loi sur l’eau : les zones humides correspondent à des terrains 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand 

elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l’année. Si elles sont plutôt discrètes dans le paysage communal, les 

zones humides représentent un intérêt environnemental incontestable. Leur 

surface et leur état de conservation ont décliné au cours des dernières 

décennies, diminuant mathématiquement les services écosystémiques rendus 

par ces espaces à nos sociétés. Ces différents rôles peuvent être difficilement 

perceptibles à l’échelle de la commune. Pourtant, les incidences cumulées de 

leur disparition progressive au cours des dernières décennies sont évidentes, 

avec notamment une diminution des débits et de la qualité de l’eau des 

rivières en été. 

 

Zone humide aux portes de la zone d’activités 

 

Mare abritant notamment des amphibiens 

 

Bras du Gestas 
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Des milieux aquatiques et humides surtout présents dans les vallées
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3.1.7. Synthèse de l’occupation du sol 

 

Une occupation du sol diversifiée 
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3.1.8. Quelques espèces patrimoniales 
Un grand nombre d’espèces patrimoniales a pu être identifié sur la commune 

à l’occasion des différentes prospections de terrain. Certaines de ces espèces 

sont communes, d’autres protégées. 

 

Ponte de Grenouille agile (espèce protégée) dans une mare de la Lande de Bertin 

 

Un cortège d’amphibiens (protégés) diversifié a été inventorié dans ce bassin pluvial 

 

Certaines pelouses voient le fleurissement de nombreuses orchidées au printemps. Ici vers 
l’Hermette, en bordure de la N89 

 

De nombreux chênes abritent du Grand Capricorne (espèce protégée) 
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3.1.9. Quelques espèces indésirables 
Les espèces exotiques envahissantes sont reconnues comme la troisième 

cause de l’érosion de la biodiversité mondiale. Selon les dernières estimations 

de la Liste Rouge de l’Union Internationale de Conservation de la Nature, elles 

constituent une menace pour près d’un tiers des espèces terrestres menacées 

et sont impliquées dans la moitié des extinctions connues. Plusieurs espèces 

exotiques envahissantes ont été inventoriées sur la commune. Dans le cadre 

du PLU, il conviendra de proposer une palette végétale destinée à la 

végétalisation des futurs espaces verts et à spécifier quelles espèces sont 

indésirables. Les travaux du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique 

pourront guider ces réflexions. En Aquitaine, 65 % des plantes exotiques 

envahissantes ont été introduites volontairement via différentes voies, à 

savoir notamment la sylviculture, l’horticulture et l’aquaculture. 

 

Thuyas, Bambous, Erable negundo et Herbe de la Pampa sont des espèces indésirables 
présentes à Beychac-et-Cailleau 

3.2. Le patrimoine végétal communal 

3.2.1. Les haies et les arbres remarquables  
Dans un contexte agricole intensif soumis à la pression foncière à vocation 

d’activités et d’habitat tel qu’on le rencontre sur la commune, la préservation 

des haies et alignements d’arbres est un enjeu majeur qui devrait être retenu 

dans les politiques d’aménagement. Les aménagements fonciers et agricoles 

ont entraîné l’arasement d’un grand nombre de ces formations boisées 

linéaires parfois centenaires, malheureusement rarement compensés par la 

création de nouvelles haies. Dans le cadre de la révision du PLU, le Conseil 

Municipal dispose d’outils lui permettant d’instituer une protection de ces 

éléments (notamment en application de l’article L. 151-23 du Code de 

l’urbanisme ou désignation d’Espaces Boisés Classés). 

 

Haie spontanée patrimoniale vers Beychac 
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Dans le cadran Nord-est de la commune, près de 6 km de haies ont été détruites depuis les années 1950 (analyse par photo-interprétation) 
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Au total, l’analyse indique un linéaire de 21,3 km de haies et alignements 

d’arbres qu’il serait judicieux de protéger. Par ailleurs, 49 arbres remarquables 

(ou amenés à le devenir) ont été inventoriés. 

3.2.2. La nature en ville 
La nature, notamment en milieu urbanisé, apporte de nombreux services 

écosystémiques : rafraîchissement, désimperméabilisation des sols, 

biodiversité ont un impact bénéfique sur la santé des habitants. Différents 

types d’espaces de nature peuvent exister dans les secteurs urbanisés : des 

espaces verts, squares, parcs, jardins collectifs ou partagés, des cours, de vieux 

bâtiments ou encore des jardins privés. Les structures bâties lâches telles que 

celle de Beychac-et-Cailleau présentent une organisation favorisant 

l’expression d’une nature ordinaire au sein des quartiers urbanisés. A 

l’occasion des prospections de terrain conduites au printemps 2021, plusieurs 

espèces remarquables ont été observées au contact d’espaces urbanisés. 

 

Biodiversité et espaces urbanisés ne sont pas toujours incompatibles 

3.3. La TVB communale 

Les trames écologiques correspondent à des réseaux écologiques terrestres et 

aquatiques fonctionnels constitués de réservoirs de biodiversité liés entre eux 

par des corridors écologiques. Les réservoirs de biodiversité sont des espaces 

dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les 

espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats 

naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille 

suffisante, qui abritent des noyaux de populations d’espèces à partir desquels 

les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l’accueil de 

nouvelles populations d’espèces. Les corridors écologiques assurent des 

connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 

conditions favorables (ou potentiellement favorables) à leurs déplacements et 

à l’accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent 

être linéaires (des haies), discontinus (un réseau de bosquets ou de mares) ou 

paysagers (une mosaïque bocagère reliant deux entités boisées). Les corridors 

écologiques comprennent d’une part les espaces naturels ou semi-naturels 

ainsi que les formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de 

relier les réservoirs de biodiversité, et d’autre part les couvertures végétales 

permanentes le long des cours d’eau. 

Afin de valider la présence pressentie de corridors écologiques terrestres et de 

caractériser la faune utilisant ces continuités écologiques, deux pièges 

photographiques ont été installés au cours du printemps 2021. 

  

Pièges photographiques installés au Roudet et vers Piquetuile 
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3.3.1. Fonctionnalité écologique : les résultats du 

piégeage photographique 

Piège de Roudet (milieu forestier) 

Le piège a été installé entre le 24 mars et le 19 avril 2021. 78 clips vidéo ont 

été acquis au cours de cette période. Une très large majorité concerne des 

chevreuil européens (41 contacts). 26 clips vidéo n’ont pas permis d’identifier 

l’animal ayant déclenché l’appareil. Le renard roux est assez commun dans ce 

secteur (7 contacts). Un seul blaireau a été observé. Plusieurs chiens et 

promeneurs empruntent le sentier sur lequel a été installé le piège. 

 

Résultats du piégeage en milieu forestier : chevreuil européen, renard roux, blaireau 
européen, sanglier, chien et promeneuse 

Piège de Piquetuile (bocage périurbain) 

Le piège a également été installé entre le 24 mars et le 19 avril 2021. 175 clips 

vidéo ont été acquis au cours de cette période. 

 

Résultats du piégeage en bocage périurbain : chevreuil européen, chien, sanglier, chat 
domestique, lièvre d’Europe 
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3.3.2. Trame verte 
La trame verte correspond à l’ensemble des réservoirs de biodiversité 

terrestres et aux corridors écologiques terrestres les reliant. Elle intègre donc 

essentiellement des boisements naturels, les prairies, pelouses et autres 

milieux de transition, notamment lorsque ces différents milieux s’organisent 

selon une mosaïque. 

 

Les prairies de fauche du Fileur font partie des milieux herbacés fonctionnels constitutifs de la 
trame verte communale 

3.3.3. Trame bleue 
La trame bleue correspond quant à elle à l’ensemble des réservoirs de 

biodiversité aquatiques et humides et aux corridors écologiques aquatiques et 

humides les reliant. Cette trame bleue intègre également les espaces de 

fonctionnalité terrestres de ces milieux aquatiques et humides. Elle intègre 

donc les ruisseaux, étangs, mares et autres zones humides ainsi que certains 

milieux terrestres attenants. 
 

Plusieurs zones humides ont été inventoriées au contact de la zone d’activités 
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Synthèse de la trame verte et bleue communale 
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3.3.4. Trame noire 
La trame noire correspond à un concept émergeant visant à identifier et 

protéger les espaces préservés de toute pollution lumineuse. Portée 

initialement par la volonté d’observation du ciel étoilé, la trame noire s’affiche 

aujourd’hui également comme un moyen de préserver la vie nocturne. La 

trame noire présentée ci-après a été élaborée selon une approche mixte 

croisant un modèle théorique avec les données acquises à l’occasion des 

prospections de terrain. Le modèle théorique a visé à définir dans un premier 

temps les sources de pollution lumineuses (espaces bâtis, routes) et ainsi à 

définir, par différenciation, les espaces théoriquement préservés de toute 

pollution lumineuse. Les données issues des prospections de terrain ont, dans 

un second temps, permis l’ajustement des limites de cette trame noire, en ne 

retenant que les secteurs fonctionnels du point de vue des habitats naturels. 

La traduction réglementaire de cette trame noire reste à définir et aucune 

obligation n’incombe à la commune à ce sujet. Dans un premier temps, la 

sensibilisation des aménageurs permettrait de limiter les incidences des futurs 

aménagements.

 

Exemple de pollution lumineuse et incidence de la coupure d’une continuité écologique 
nocturne (photographies prises hors commune) 
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Première étape de définition de la trame noire : l’identification des secteurs préservés de la pollution lumineuse 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 

Page 105  |  Pièce 1.2. Etat Initial de l’Environnement – version d’arrêt 

 
Seconde étape de définition de la trame noire : identification des secteurs préservés de toute pollution lumineuse et abritant la faune nocturne 
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3.4. Synthèse des enjeux de conservation des 

milieux naturels 

La révision du PLU est soumise à des obligations réglementaires relevant 

notamment du Code de l’urbanisme ainsi que par la nécessité de démontrer 

sa compatibilité avec différents documents de rang supérieur (SRADDET, 

SCOT). En matière de prise en compte de l’environnement, le PLU doit 

notamment veiller à réduire sa consommation d’espaces agricoles, naturels et 

forestiers. Il doit par ailleurs veiller à ouvrir à l’urbanisation des espaces situés 

au contact des espaces déjà urbanisés afin d’éviter le mitage du territoire et 

d’optimiser les voiries et réseaux présents. Il doit s’assurer de prendre en 

compte la santé humaine, à travers la prise en compte des risques et des 

nuisances dans la définition des secteurs constructibles. Il doit également 

s’assurer de respecter les dispositions du Code de l’environnement, 

notamment en matière de préservation des milieux naturels et des espèces 

protégées. 

Le diagnostic environnemental réalisé permet à la commune de disposer d’un 

outil d’aide à la décision la guidant pour définir un projet de territoire en ayant 

connaissance des enjeux des milieux naturels. Ainsi, l’urbanisation devrait être 

priorisée sur les secteurs présentant un enjeu de conservation faible (en vert 

sur la carte présentée ci-après), elle devrait être encadrée sur les secteurs 

présentant un enjeu de conservation modéré (en jaune) et elle devrait être 

évitée sur les secteurs présentant un enjeu de conservation fort (en rouge). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CE QU’IL FAUT EN RETENIR 
La commune présente une occupation du sol variée. Les espaces urbanisés 

fortement artificialisés représentent une part importante de la superficie 

communale. La pression foncière exercée sur les milieux attenants et la 

nécessité d’ouvrir de nouveaux secteurs à l’urbanisation devront être 

étudiées au regard des enjeux de conservation intrinsèques des milieux 

naturels hiérarchisés et de leur fonctionnalité écologique.  
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Synthèse des enjeux des milieux naturels 
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Partie 4 :  Risques naturels, nuisances et prospective climatique 
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1. Risques naturels  

1.1. Inondations 

L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement 

hors de l’eau. Elle peut être liée à un phénomène de débordement de cours 

d’eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de 

submersion marine. 

La commune n’est pas soumise à un territoire à risque important d’inondation 

(TRI). Elle n’est pas soumise à un Plan de prévention des risques inondation. 

La commune fait l’objet d’un programme de prévention (PAPI). Les 

programmes d'actions de prévention des inondations (PAPI) ont été lancés en 

2002. Les PAPI ont pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques 

d'inondation en vue de réduire leurs conséquences dommageables sur la 

santé humaine, les biens, les activités économiques et l'environnement. Les 

PAPI sont portés par les collectivités territoriales ou leurs groupements. Outil 

de contractualisation entre l'Etat et les collectivités, le dispositif PAPI permet 

la mise en œuvre d'une politique globale, pensée à l'échelle du bassin de 

risque. Le PAPI complet Dordogne a été signé le 31/12/2018. 

La commune est concernée par un risque de débordement des cours d’eau 

ainsi que par un risque de remontée de nappe d’eau souterraine. 

1.2. Mouvements de terrain 

Aucun mouvement de terrain n’a été recensé dans la commune. La commune 

n’est pas soumise à un Plan de prévention des risques mouvements de terrain. 

1.3. Cavités souterraines 

Aucune cavité souterraine n’est recensée dans la commune. La commune 

n’est pas soumise à un Plan de prévention des risques cavités souterraines. 

1.4. Séisme 

Le risque sismique est faible dans la commune. La commune n’est pas soumise 

à un Plan de prévention des risques sismiques. 

1.5. Radon 

Le potentiel radon de la commune est faible. 

1.6. Retrait-gonflement des sols argileux 

La commune est exposée au retrait-gonflement des sols argileux, mais elle 

n’est pas soumise à un PPR retrait-gonflement des sols argileux. 

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur 

teneur en eau : 

- Lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son 

volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». 

- Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur 

et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation 

ou « retrait des argiles ». 

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte 

probabilité d’avoir lieu. Ces variations peuvent avoir des conséquences 

importantes sur le bâti (comme l’apparition de fissures dans les murs). Le 

décret n°2019-495 du 22 mai 2019 vient préciser les dispositions s’appliquant 

aux territoires exposés à ce phénomène. 

CE QU’IL FAUT EN RETENIR 
La commune est concernée par le risque inondation par débordement de 

cours d’eau et remontée de nappe. Le risque inondation devra orienter la 

définition des secteurs constructibles. Par ailleurs, la totalité du territoire 

communal est concernée par le risque retrait-gonflement des argiles. 
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Un territoire largement exposé au retrait-gonflement des argiles 
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2. Risques technologiques 

2.1. Anciens sites industriels et activités de 

service 

La carte présentée ci-après recense les différents sites qui accueillent ou ont 

accueilli dans le passé des activités polluantes ou potentiellement polluantes. 

2.2. Installations industrielles 

Dix-sept (17) installations classées sont recensées sur la commune. Elles sont 

représentées en suivant. 

Un site Seveso Seuil bas est recensé : l’entreprise CIC (Compagnie Industrielle 

et Commerciale) située dans la zone d’activités de Bos Plan, spécialisée dans 

le négoce de produits phytosanitaires, de semences, d’engrais et de produits 

divers à destination d’exploitants d’espaces verts et d’agriculteurs.  

 

Les phénomènes dangereux qui peuvent se produire sont essentiellement liés 

au stockage de produits phytosanitaires et d’engrais (explosion du stock 

d’engrais, incendies et dégagement de fumées toxiques, pollution accidentelle 

par les eaux d’extinction d’incendie). 

2.3. Canalisations de matières dangereuses 

Aucune canalisation de matières dangereuses n’est recensée dans la 

commune. 

2.4. Installations nucléaires 

Aucune installation nucléaire ne se situe à moins de 20 km de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE QU’IL FAUT EN RETENIR 
Le territoire héberge plusieurs activités polluantes, certaines étant 

classées pour la protection de l’environnement. 
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Anciens sites industriels et activités de service sur la commune
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Des ICPE réparties sur l’ensemble du territoire communal
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2.5. Autres nuisances 

2.5.1. Plan de Prévention du Bruit dans 

l’Environnement  
Dans le cadre de la transposition de la directive européenne du 25 juin 2002 

relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement, la France 

a fixé un objectif de prévenir ou de réduire les effets nocifs de l’exposition au 

bruit dans l’environnement. 

Localement, la déclinaison de cette transposition prend la forme d’un Plan de 

Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE), dont la compétence est 

préfectorale. 

A l’échelle départementale, les cartes des niveaux sonores ont été approuvées 

par arrêté préfectoral du 27 juin 2022. 

 

Carte des niveaux sonores à Beychac-et-Cailleau 

Les mesures prises dans le cadre de la réduction des incidences néfastes du 

bruit sur les populations ont été mises en œuvre via un projet de deux écrans 

acoustiques, situés entre l’échangeur 5 et l’échangeur 6, le long de la RN89. 

2.5.2. Classement sonore 
L’arrêté n°2023-02/01 du 8 février 2023 portant approbation de la révision du 

classement sonore des infrastructures de transports terrestres de la Gironde 

a classé la RD23 ainsi que la RN89, respectivement en catégories 1 et 4. La 

cartographie des voies concernées est présentée en page suivante. 
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3. Prospective climatique 

3.1. Agir pour adapter Beychac-et-Cailleau au 

changement climatique 

Dans un contexte de dérive climatique qui fait aujourd’hui l’objet d’un 

consensus scientifique, l’étude prospective du climat s’impose comme une 

porte d’entrée pour l’anticipation des aménagements visant à amplifier les 

phénomènes de rafraichissement naturels et à diminuer les phénomènes 

d’îlots de chaleurs pouvant impacter négativement les populations les plus 

vulnérables. La carte présentée ci-dessous constitue une première approche 

sectorisée des îlots de chaleur et de fraîcheur à l’échelle communale. Plus les 

parcelles sont rouges, plus la température de l’air est élevée (îlot de chaleur). 

A l’inverse, plus les parcelles sont bleues, plus la température de l’air est basse 

(îlot de fraîcheur). 

La valeur de l’inertie climatique est une donnée sur laquelle les spécialistes du 

climat ne s’entendent pas. Néanmoins tous partagent le même constat : les 

actions que nous sommes susceptibles de porter collectivement aujourd’hui 

n’auront un effet, au plus tôt que dans plusieurs décennies. Du point de vue 

climatique, les 20 prochaines années sont déjà écrites, quoi que nous fassions 

(modèle de climat IPSL-CM6A-LR – scénarios 2015-2100). 

 

Projections de température pour le 21ème siècle (mise à jour d’avril 2020) 

Compte-tenu de cet état de fait et compte-tenu des outils dont dispose le PLU 

pour agir en faveur du climat, il semble pertinent de préserver et de 

développer les îlots de fraîcheur et d’atténuer les îlots de chaleur, par exemple 

par la végétalisation et la désimperméabilisation des secteurs concernés. 

 

 

 

 

 

 

CE QU’IL FAUT EN RETENIR 
La dérive climatique est lancée. Nos actions d’aujourd’hui produiront des 

effets dans plusieurs décennies. Le territoire compte des îlots de fraîcheur 

qu’il convient de protéger et développer, ainsi que des îlots de chaleur 

qu’il convient d’atténuer. 
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Anticiper la dérive climatique en préservant et développant les îlots de fraîcheur 
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3.2. Un point sur le PCAET en cours 

d’élaboration 

3.2.1. Contexte 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) découle pour l’essentiel de la Loi 

de Transition énergétique pour la Croissance Verte. De plus, il est obligatoire 

pour les Etablissements Public de Coopération Intercommunal (EPCI) de plus 

de 20000 habitants de ratifier un PCAET. Aussi, la Communauté de communes 

Les Rives de la Laurence s’en ai saisi, accompagnée par le Syndicat Mixte du 

SCoT de l’Aire Métropolitaine Bordelaise (SYSDAU). 

3.2.2. Objectifs 
Les deux objectifs prioritaires poursuivis sont les suivants : 

1. La neutralité carbone 

2. Le label « Territoire à Energie Positive » d’ici 2050 (TEPOS) 

L’atteinte de ces objectifs passe par la mise en œuvre des actions suivantes :  

- Réduire de 50% la consommation énergétique finale entre 2023 et 

2050 et de plus de 12% d’ici 2026 par rapport à 2019 ;  

- Réduire de 83% les émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050 

par rapport à 1990 ;  

- Développer la production d’énergies renouvelables pour devenir 

« TEPOS » d’ici 2050 ;  

- Construire un nouveau mix énergétique ; 

- Réduire les principaux polluants à l’horizon 2030 ; 

- Améliorer la résilience climatique ; 

- Lutter contre les îlots de chaleur urbains ; 

- Préserver les grandes continuités écologiques et accompagner la 

transition agroécologique ; 

- Développer l’économie circulaire. 
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Partie 5 :  Servitudes d’utilité publique 
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1. Servitudes d’utilité publique 

1.1. AC1 : Servitude de protection des abords 

des monuments historiques 

L’ancienne maison noble du Vaquey, dite « Domaine du Rivalet », située sur la 

commune de Salleboeuf, a été classée monument historique par arrêté 

préfectoral du 16 juillet 1993.  

Son périmètre de protection de 500 mètres établi autour du monument 

concerne quelques parcelles sur la commune de Beychac-et-Cailleau. Ces 

parcelles sont viticoles ou boisées et se situent en dehors des espaces 

urbanisés de la commune. 

  

A noter que la servitude AC1 générée par l’église de Cameyrac est en passe de 

faire l’objet d’une extinction sur la commune de Beychac-et-Cailleau du fait de 

la création par arrêté préfectoral du périmètre délimité des abords de l’église 

sus-citée. Une enquête publique unique pourra être menée en même temps 

que celle de la révision du PLU pour faire évoluer le périmètre de protection 

sur la commune de Beychac-et-Cailleau. 

 

EXTRAIT DE L’ARRETE PREFECTORAL PORTANT CREATION DU PDA 

1.2. EL11 : Servitude relative aux interdictions 

d’accès grevant les propriétés limitrophes 

des routes express et des déviations 

d’agglomération 

La RN 89 génère la servitude EL11 entre Artigues-près-Bordeaux et Libourne 

depuis les décrets du 27 novembre 1980 et du 18 décembre 1987.  

De ce fait, les accès directs sur la RN 89 et ses échangeurs sont interdits depuis 

les propriétés limitrophes. 
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1.3. I4 : Servitude relative à l’établissement 

des canalisations électriques 

Le territoire communal est traversé par les ouvrages à haute et très haute 

tension (>50 000 volts) du Réseau Public de Transport d’Electricité suivants : 

- Liaison aérienne 400kV n°1 Cubzenais-Saucats ; 

- Liaison aérienne 400kV n°2 Cubzenais-Saucats ; 

- Liaison aérienne 63kV n°1 Izon-Pontac-Vayres. 

Sous ces lignes, il convient de contacter le Groupe Maintenance Réseaux de 

RTE pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis, et pour 

toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis 

de construire situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axes 

des ouvrages précités. 

 

1.4. PT2 : Servitude de protection des centres 

radioélectriques d’émission et de réception 

contre les obstacles 

Le centre de Beychac-et-Cailleau est génère une servitude PT2, au titre du 

décret du 25 mars 1965. 

Les SUP de type PT2 sont instituées en application des articles L54 à L56-1 du 

Code des postes et des communications électroniques afin de protéger les 

centres radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles de gêner 

la propagation des ondes. 

L’assiette de la servitude comprend des zones de dégagement dans lesquels 

l’établissement des installations dont les hauteurs dépasseraient les 50 mètres 

en dehors des agglomérations et 100 mètres dans les agglomérations sont 

soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre 

chargé des armées. 
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1.5. T7 : Servitude aéronautique à l’extérieur 

des zones de dégagement concernant les 

installations particulières 

Beychac-et-Cailleau est concernée par la servitude T7 par l’arrêté 

interministériel du 25 juillet 1990.  

Cette servitude génère l’interdiction de créer certaines installations 

déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur hauteur, seraient 

susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 

dégagement. 

La servitude T7 s’applique sur tout le territoire communal. 

 


